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PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

LA  CONVENTION DE BERNE 
ET 

LA REVISION DE PARIS 

Second article 

Œuvres posthumes 

L'article 4 de la Convention générale 
de 1886, qui énumère les œuvres litté- 
raires et artistiques susceptibles d'être 
protégées dans le régime de l'Union, a 
été envisagé avec raison comme une des 
stipulations les plus complètes et les plus 
heureuses. Aussi les modifications appor- 
tées sur cette question par la Conférence 
de Paris ont-elles été peu nombreuses ; 
elles se réduisent à la proclamation du 
principe de l'application du traitement 
national par rapport à trois catégories 
d'œuvres : les œuvres posthumes, les 
œuvres d'architecture et les œuvres de 
photographie. 

I 

En ce qui concerne la première de ces 
catégories, celle des œuvres posthumes, 
le changement intervenu a été considéré 
plutôt comme une interprétation que 
comme l'établissement d'un droit nou- 
veau. Cela s'explique aisément. L'Admi- 
nistration française avait proposé d'ajouter 
au Protocole de clôture de la Convention 
de 1886 où sont traitées déjà les œuvres 
de photographie, une simple disposition 
complémentaire ainsi conçue : « Il est 
entendu  que  les stipulations de la Con- 

vention s'appliquent aux œuvres pos- 
thumes». M. Roux, délégué de l'Italie à 
la Conférence de Paris, recommanda la 
rédaction suivante pour l'article 2, ali- 
néa 1er : 

« Les auteurs ressortissant à l'un des pays 
de l'Union, ou leurs ayants cause, jouissent, 
dans les autres pays, pour leurs œuvres 
soit publiées dans un de ces pays, soit non 
publiées, soit posthumes, des droits que 
les lois respectives accordent actuellement 
ou accorderont par la suite aux nationaux.» 

La Conférence de revision décida d'in- 
sérer la disposition relative à ces œuvres 
dans l'article 2 revisé par l'Acte addition- 
nel et cela sous forme d'un cinquième 
alinéa nouveau dont voici les termes : 

« Les œuvres posthumes sont comprises 
parmi les œuvres protégées. » 

Les textes mentionnés ne différaient 
pas quant au fond, et celui qui fut choisi 
a obtenu l'assentiment tacite de la Con- 
férence, tellement il semblait répondre à 
l'économie  générale   du   Traité  d'Union. 

Dans les travaux préparatoires des Con- 
férences de Berne de 1884 et 1885, la 
protection des œuvres posthumes n'avait, 
il est vrai, jamais provoqué de débat, et 
la Convention de 1886 ne les mentionne 
pas expressément. Mais la plupart des 
commentateurs avaient cru pouvoir sou- 
tenir qu'elles rentraient dans la classe 
des œuvres non publiées que la Conven- 
tion déclare protéger au même titre que 
les œuvres publiées; dans cette hypothèse, 
c'était le pays auquel appartenait l'auteur, 
qui devait être désigné, aux termes du 
quatrième alinéa de l'article 2, comme 
pays d'origine de l'œuvre. Cette solution 
fut contestée par d'autres écrivains ou 
intéressés ; ils faisaient valoir qu'il était 
plus logique et plus conforme à la réalité 
de s'occuper des œuvres posthumes lors- 
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.qu'elles étaient réellement publiées, ce 
qui excluait leur assimilation aux œuvres 
non publiées; au surplus, la Convention 
de Berne avait en vue, selon le préam- 
bule, la protection des droits des auteurs, 
non celle des droits des simples publi- 
cateurs d'oeuvres d'autrui. C'est, afin 
d'écarter désormais toute incertitude et 
de créer une situation nettement définie, 
surtout aussi au point de vue de l'accom- 
plissement des formalités dans le seul 
pays d'origine de l'œuvre, que les délé- 
gués signataires de l'Acte additionnel ont 
adopté — sans discussion — la nouvelle 
disposition; en raison de ces antécédents, 
celle-ci a paru avoir sa place naturelle, 
non pas à l'article 4 ou au Protocole de 
clôLure, mais à l'article 2, dont elle forme 
maintenant l'alinéa final. 

II 

Depuis le 9 décembre 1897, jour de 
l'entrée en vigueur de l'Acte additionnel 
de Paris, la protection des œuvres pos- 
thumes a pris, dans les pays signataires 
de cet acte, un caractère impératif. Une 
œuvre semblable protégée régulièrement 
dans son pays d'origine ou de première 
publication doit être sauvegardée contre 
toute contrefaçon (reproduction, traduc- 
tion, représentation illicites) dans le pays 
cocontractant d'importation, sans condi- 
tion aucune. Cette protection se réglera 
d'après celle accordée aux auteurs natio- 
naux d'œuvres de ce genre, principale- 
ment quant à la durée de la protection, 
car, ainsi que cela se fait pour les autres 
œuvres dans le régime de l'Union, le 
délai de protection le plus court sera ap- 
licable. 

Examinons donc quel est le régime sous 
lequel sont placées lesdites œuvres dans 
les pays unionistes qui ont adopté l'Acte 
additionnel (1). 

(1) La Norvège qui seule ne l'a pas signé, n'a plus in- 
séré dans sa nouvelle loi du 4 juillet 1893 la disposition 
que contenait l'article 10 de la loi du 8 juin 1876, d'après 
laquelle les ouvrages publiés pour la première fois après 
la mort de l'auteur sont protégés pendant 50 ans après 
leur première édition. La loi récente s'occupe pourtant 
des œuvres posthumes et de la faculté de les publier ; ces 
dispositions sont ainsi conçues : 

Art. 6, al. 3 : « Lorsque le droit d'auteur sur une œuvre 
a été transmis par héritage à plusieurs personnes conjoin- 
tement, le droit de décider au sujet de la première pu- 
blication ou au sujet d'une publication qui serait faite par 
un mode autre que celui employé antérieurement, appar- 
tient à celui auquel l'auteur a confié, par testament, cette 
décision. Dans le cas où il ne se trouve aucune disposition 
testamentaire à ce sujet, ce droit appartient à la veuve 
— pourvu qu'il n'y ait pas eu divorce ou séparation de 
corps ou de biens, — ou, s'il n'y a pas de veuve, à tous 
les héritiers conjointement, dont, dans ce cas, le consen- 
tement unanime sera nécessaire. » 

Art. 11, al. 2 : « En ce qui concerne les œuvres n'ayant 
- pas été publiées du vivant de l'auteur, celui-ci peut, par 
testament, interdire qu'elles soient publiées avant l'expi- 
ration d'un certain délai, qui toutefois ne devra pas dé- 
passer cinquante ans après sa mort, et désigner la per- 
sonne chargée de l'exécution de sa volonté. » 

D'après cette dernière disposition, le domaine public 
semble pouvoir s'emparer définitivement de toutes les 
œuvres d'un auteur, même des œuvres inédites, 50 ans 
après son décès, délai de protection ordinaire, établi par 
l'article 21. Mais si une œuvre est publiée avec la volonté 
de l'auteur 49 ans post mortem, quelle sera la protection 
revenant à cette œuvre même? Nous n'avons pas trouvé 
de disposition à ce sujet. 

Si nous faisons abstraction du Monté- 
négro et de la Tunisie qui ne possèdent 
pas de dispositions sur la matière, nous 
pouvons distinguer de prime abord deux 
groupes de législations par rapport à la 
durée de la protection accordée aux 
œuvres posthumes : d'un côté, celles qui 
ne les protègent que pendant un certain 
délai à compter depuis la mort de l'au- 
teur lui-même ; de l'autre côté, celles qui 
font courir le délai à partir de la publi- 
cation de l'œuvre, quelque distante que 
l'époque de cette publication soit du jour 
où a eu lieu le décès de l'auteur. 

Dans le groupe mentionné en dernier 
la Suisse (loi de 1883, art. 2, al. 2) où 
le délai est de 30 ans à partir de la pu- 
blication de l'œuvre posthume, la Grande- 
Bretagne (loi de 1842, art. 3), où il est de 
42 ans, la Belgique (loi de 1886, art. 4) 
et Monaco (Ord. de 1889, art. 9) où il est 
de 50 ans après la publication. Même 
délai au Luxembourg en vertu de la nou- 
velle loi (v. ci-après, p. 57). 

Ces lois donnent encore lieu aux ob- 
servations suivantes : En Suisse, les 
œuvres posthumes doivent être enregis- 
trées au Bureau fédéral de la propriété 
intellectuelle, à Berne, dans les trois 
mois après la publication. 

En Belgique, le délai de protection 
court du jour où l'œuvre posthume lit- 
téraire, musicale ou artistique est publiée, 
représentée, exécutée ou exposée pour la 
première fois, et cette date doit être en- 
registrée dans les six mois au Départe- 
ment de l'Agriculture, de l'Industrie et 
des Travaux publics, sous peine de dé- 
chéance en cas de non-observation de cette 
formalité, ainsi que cela est prévu par l'ar- 
rêté royal du 27 mars 1887, art. 2 (*). 

L'ordonnance monégasque impose aux 
« propriétaires par succession ou à tout 
autre titre d'un ouvrage posthume » la 
restriction suivante consignée dans le se- 
cond alinéa de l'article 9 : « Mais ils ne 
peuvent, à peine de déchéance, le réunir 
à une nouvelle édition d'œuvres déjà tom- 
bées dans le domaine public». 

La loi anglaise du 1er juillet 1842, en 
fixant le délai de protection pour les 
œuvres posthumes littéraires, ajoute que 
le droit de reproduction sur une telle 
œuvre « sera la propriété du propriétaire 
du manuscrit de l'auteur, d'après lequel 
on aura publié ledit livre pour la pre- 
mière fois, et de ses ayants cause ». En 
outre, dans les définitions contenues dans 
l'article 11 de la loi du 25 juin 1886 
concernant la protection internationale 
des droits des auteurs se trouve le pas- 
sage suivant : « Quand il s'agit d'une 
œuvre posthume, le mot (auteur) désigne 
le propriétaire du manuscrit d'une telle 
œuvre, et ses ayants droit». 

(1) V. sur la question controversée de la déchéance, 
l'article de fond de la Belgique judiciaire, 1893, n" 41, 
et Wauwermans, Le droit des auteurs en Belgique, p. 192 
à 195. 

Enfin il faut citer ici la législation de 
l'Italie. Elle ne contient, il est vrai, au- 
cune prescription sur l'étendue et le délai 
de la protection assignée aux œuvres pos- 
thumes, mais les commentateurs de la loi 
du 19 septembre 1882 estiment que l'ar- 
ticle 9 de celle-ci s'applique pleinement à 
ces œuvres qui seraient protégées pendant 
80 ans à partir de leur publication. Ce 
délai se divise en deux parties égales ; 
pendant les premiers 40 ans, le droit 
des propriétaires sur l'œuvre serait ab- 
solu et équivaudrait à un monopole d'ex- 
ploitation ; pendant le second terme, ils 
ne pourraient prélever que le 5 °/0 sur 
le prix fort de toute édition mise libre- 
ment au jour par des tiers (x). 

Dans le second groupe de pays qui ne 
protègent les œuvres posthumes que pen- 
dant un certain terme calculé après la 
mort de l'auteur, l'Allemagne figure seule, 
parmi les pays unionistes, d'une façon 
certaine ; le délai est, dans ce pays, de 
30   ans   post   mortem   auctoris   (loi   du 
11 juin 1870, art. 12; loi du 9 janv. 1876, 
art. 11) pour les œuvres posthumes litté- 
raires et artistiques. D'après ce système, 
toutes les œuvres sans exception laissées 
par un auteur décédé tombent dans le 
domaine public 30 ans après ce décès, 
même les manuscrits inédits. Les œuvres 
posthumes publiées sous un pseudonyme 
ou sous le voile de l'anonyme ne peuvent 
non plus prétendre à la protection de 
30 ans après la publication, accordée aux 
œuvres anonymes et pseudonymes, mais 
seulement à la protection de 30 ans post 
mortem (2). 

Espagne. — La loi espagnole du 19 jan- 
vier 1879 donne à l'article 27 la définition 
suivante des œuvres posthumes : 

ART. 27. — Seront considérées comme 
œuvres posthumes, outre celles qui n'auront 
pas été "publiées pendant la vie de l'auteur, 
celles qui l'auront été, mais que l'auteur 
laisse à sa mort remaniées, augmentées, 
annotées ou corrigées d'une manière telle, 
qu'elles méritent d'être réputées comme des 
œuvres  nouvelles.   En cas de contestations 

(1) La grande majorité des pays non unionistes suivent 
ce système, réglant le terme final de la protection d'après 
la publication de l'œuvre. Le délai qui a la préférence est 
celui de 50 ans post publicationem; les pays suivants l'ont 
adopté : Bolivie (décret du 13 août 1879, art. 15); Equateur 
(loi du 13 août 1877, art. 11); la Finlande (loi du 13 mars 
1880, art. 3); le Portugal (art. 585); la Russie (art. 1185 
du Code civil) et la Suède (loi du 28 mai 1897, art. 8). 
Le Chili (loi du 24 juillet 1834, art. 5) a un délai de 10 ans ; 
le Pérou (loi du 3 nov. 1849, art. 5) un délai de 30 ans 
après la publication; le Japon (ord. du 28 déc. 1887, art. 10) 
un délai de 35 ans à partir du mois de l'inscription. Au 
Danemark les œuvres posthumes sont protégées 30 ans 
après la fin de l'année de la première édition (loi du 29 dé- 
cembre 1857, art. 6), mais le domaine public est complet 
pour les œuvres d'un auteur 50 ans après sa mort (loi du 
12 avril 1889, art. 1"). 

(2) Ce système est suivi par l'Autriche (loi du 26 dé- 
cembre 1895, art. 43, al. 2) où le délai est de 30 ans p. m. ; 
pour les œuvres posthumes parues dans les derniers 5 ans 
de ce délai, la protection s'étend encore à 5 ans après la 
publication. En Hongrie (loi de 1884, art. 14 et 55) le délai 
est de 50 ans p. ni. Si l'œuvre est publiée entre la 45e et 
la 50e année après la mort de l'auteur, elle jouit d'une pro- 
tection de 5 ans après la publication (non pas de 50 ans, 
comme l'indiquent par erreur Lyon-Caen et Delalain, In- 
troduction, p. XL et I, p. 148). 
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portées devant les tribunaux, la question sera 
soumise à une expertise préalablement à la 
décision judiciaire. 

La loi est muette sur l'extension des 
droits appartenant au publicateur de 
l'œuvre posthume. D'autre part, elle at- 
tribue la propriété intellectuelle complète 
aux « éditeurs d'œuvres inédites sans pro- 
priétaire connu, ou de toute autre œuvre 
due à un auteur connu, également inédite, 
mais tombée dans le domaine public » 
(art. 2, n° 4). On a conclu de là que si 
le législateur s'est proposé ainsi de pro- 
téger le simple détenteur d'un manuscrit, 
il aura entendu, à plus forte raison, placer 
sur le même pied que l'auteur son ayant 
droit qui publierait une œuvre posthume. 
Certains commentateurs étrangers (l) ad- 
mettent donc que cet éditeur, tout comme 
l'éditeur d'œuvres anonymes et pseudo- 
nymes (art. 26 de la loi), jouira des mêmes 
droits que s'il était l'auteur de l'œuvre 
lui-même; il serait dès lors protégé pen- 
dant sa vie, et ses héritiers le seraient 
encore pendant 80 ans. 

Toutefois, le commentateur espagnol 
Julio de las Cuevas Garcia émet, dans 
son Tratado de la propiedad intelectual 
(p. 144) un avis contraire. D'après lui, 
les héritiers de l'auteur bénéficient de la 
propriété sur une œuvre posthume seu- 
lement pendant 80 ans, « délai unique, 
puisque, par la nature même de ces 
œuvres, il n'existe pas à leur égard la 
période qui, pour les autres œuvres, com- 
prend toute la vie de l'auteur». Le com- 
mentateur insiste surtout sur la disposi- 
tion nouvelle qui permet de protéger non 
seulement les œuvres posthumes com- 
plètement originales, mais aussi celles 
publiées déjà une fois par l'auteur, qu'il 
a transformées de son vivant en œuvres 
nouvelles par des remaniements, additions, 
annotations et corrections, et qui sont 
alors publiées sous cette forme après sa 
mort. Le fait que ces œuvres sont trai- 
tées de la même manière que les œuvres 
posthumes proprement dites semble indi- 
quer que la protection ne devra durer 
que 80 ans à partir de la mort de l'au- 
teur même. 

Haïti. — Dans cette République, la loi 
du 8 octobre 1885 prescrit à l'article 4 
ce qui suit : 

« Les propriétaires d'ouvrages posthumes 
par succession ou à d'autres titres sont assi- 
milés à leurs auteurs et jouiront des mêmes 
droits et des mêmes privilèges, sous l'obli- 
gation de les imprimer séparément, en se 
conformant aux dispositions de la présente 
loi. » 

Cette loi prévoit un délai de protection 
embrassant la vie de l'auteur et 20 ans 
post mortem pour ses enfants ou, à défaut 
d'enfants, 10 ans pour les autres héritiers, 

(1) Dan-as, Du droit des auteurs et des artistes dans 
les rapports internationaux, p. 435 ; Lyon-Caen et Delalain, 
I, p. 215. 

étant entendu, toutefois, que les veuves 
jouissent du privilège légal pendant leur 
vie. Or, la disposition de l'article 4 peut 
être et a été interprétée par des écrivains 
de deux manières : ou bien dans ce sens 
que les propriétaires des œuvres précitées, 
substitués à leurs auteurs entrent en jouis- 
sance des droits appartenant à ces der- 
niers, le délai de protection se réglant 
d'après la mort des auteurs, ou bien dans 
cet autre sens que les propriétaires, assi- 
milés à des auteurs, sont protégés comme 
s'ils étaient eux-mêmes les créateurs de 
l'œuvre posthume, en sorte que la pro- 
tection reposerait sur la personne desdits 
propriétaires et s'étendrait pendant un 
certain terme après leur mort. Cette se- 
conde interprétation parait plus rationnelle 
et plus conforme au texte ; elle est d'au- 
tant plus acceptable que la disposition 
dont il s'agit est visiblement inspirée par 
celle de la loi française dont nous nous 
occuperons en dernier lieu. 

France. — Le décret du 1er germinal 
an XIII (22 mars 1805) consacre le sys- 
tème — différent de ceux exposés ci- 
dessus — de l'assimilation du proprié- 
taire d'une œuvre posthume à l'auteur 
de cette œuvre. L'article principal de ce 
décret, dont le préambule est remar- 
quable (*), est ainsi conçu : 

« ARTICLE 1er. — Les propriétaires par suc- 
cession ou à autre titre, d'un ouvrage pos- 
thume, ont les mêmes droits que l'auteur, et 
les dispositions des lois sur la propriété ex- 
clusive des auteurs et sur sa durée leur sont 
applicables, toutefois à la charge d'imprimer 
séparément les œuvres posthumes, et sans 
les joindre à une nouvelle édition des ou- 
vrages déjà publiés et devenus propriété pu- 
blique. » 

M. Ch. Lyon-Caen caractérise ce sys- 
tème en ces termes (2) : « Le droit ex- 
clusif de reproduction est admis au profit 
de celui qui publie cette œuvre et au 
profit de ses héritiers pendant le même 
temps que le droit de reproduction au 
profit de l'auteur et de ses héritiers »(3). 

Mais ici se dresse la difficulté de savoir 
quelle durée ont en France les droits at- 
tribués aux héritiers du publicateur d'une 
œuvre posthume. Lors de la promulgation 
du décret de 1805, les droits de propriété 
littéraire et artistique expiraient dix ans 
après la mort de l'auteur. A la suite de 
revisions successives en 1810, 1854 et 
1866, ce délai fut porté à 50 ans post 
mortem. De là cette question : Les héri- 
tiers de celui qui publie une œuvre pos- 
thume peuvent-ils revendiquer une pro- 

CD V. Droit d'Auteur 1893, p. 132. 
(2) Introduction (p. XXXIX) du grand Recueil publié 

avec M. Delalain. 
(3) Ce système est également adopté par la Colombie 

(loi du 26 octobre 1886, art. 48), par le Guatemala (décret 
du 29 oct. 1879, art. 9 : « En ce qui concerne les œuvres 
posthumes, les héritiers et cessionnaires auront les mêmes 
droits que l'auteur »), par le Mexique (code de 1884, art. 1142 
et 1143,1165 et 1181); par la Roumanie (règlement de 1863, 
art. 4) et le Venezuela (loi du 17 mai 1894, art. 38). 

tection de dix ans ou de cinquante ans 
après sa mort? Les tribunaux se sont, 
même dans les arrêts plus récents (*), 
pour la plupart rangés à la première de 
ces solutions, car, selon eux, « les lois 
qui ont augmenté la durée de la pro- 
priété littéraire en faveur des veuves et 
ayants cause des auteurs, n'ont pas voulu 
faire profiter le publicateur d'une œuvre 
posthume d'un accroissement de jouis- 
sance qu'elles n'ont accordé que dans un 
intérêt de famille et à raison des liens 
intimes qui unissent l'auteur à sa veuve 
et à ses enfants». «En conséquence, dit 
l'arrêt de la Cour de Paris, du 22 no- 
vembre 1888 (Droit d'Auteur 1890, p. 110) 
— tant que dix années ne se sont pas 
écoulées depuis la mort de ceux qui étaient 
propriétaires de l'œuvre posthume par suc- 
cession ou autrement, le cessionnaire au- 
quel ils ont cédé cette œuvre pour la 
publier, a sur elle un droit privatif». 

Dans un arrêt prononcé le 11 août 1876, 
le Tribunal civil de la Seine n'a, toute- 
fois, pas partagé cette manière de voir et 
a fait bénéficier les propriétaires d'une 
œuvre posthume du délai de protection 
le plus large. La grande majorité des 
spécialistes se sont rangés à cette opinion 
par le raisonnement que voici : comme 
le décret mis en cause n'a fixé aucune 
durée au droit du publicateur, mais qu'il 
assimile celui-ci complètement à l'auteur, 
leurs droits doivent être absolument pa- 
reils et, par conséquent, avoir aussi la 
même durée. Nous citerons surtout parmi 
les commentateurs qui ont soutenu cette 
thèse, Me Pouillet (Traité théorique et 
pratique de la propriété littéraire et ar- 
tistique, 3e éd., n° 413) et A. Darras (loc. 
cit., p. 437) (2). Ce point important n'est, 
en tout cas, pas encore définitivement 
tranché. 

En revanche, il y a accord sur les caté- 
gories d'œuvres auxquelles s'applique le 
décret de 1805 ; ce sont les œuvres litté- 
raires et les œuvres musicales. Pour les 
œuvres dramatiques posthumes, le décret 
du 8 juin 1806, art. 12, prévoit expres- 
sément l'application du décret de l'année 
précédente. Par contre, les œuvres d'art 
ne sont pas visées dans le texte de celui-ci. 
C'est pourquoi les auteurs qui ont étudié 
cette matière envisagent que pour les 
œuvres artistiques françaises qui paraî- 
traient seulement après la mort de l'ar- 
tiste, le droit des héritiers prendra fin au 
bout de 50 ans (v. notamment Pouillet, 
loc. cit., n° 415). A l'égard des œuvres 
artistiques, ce serait donc le système en 
vigueur en Allemagne, qui serait appli- 
cable. 

En résumé, le délai de protection ac- 
cordé  en  France  en  faveur des œuvres 

(1) Cour de Paris, 29 mars 1878; Cour de cassation, 
28 décembre 1880; Cour de Paris, 22 novembre 1888. 

(2) V. des indications précieuses sur la littérature à 
consulter sur ce point, Huard et Mack, Répertoire de 
législation, de doctrine et de jurisprudence en matière 
de propriété littéraire et artistique, p. 66. 
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posthumes littéraires durerait 10 ans ou, 
d'après l'interprétation libérale, 50 ans à 
partir de la mort du propriétaire, par 
succession ou à d'autres titres, de l'ou- 
vrage, et 50 ans après la mort de l'artiste, 
pour les œuvres d'art. En ce qui con- 
cerne le calcul du premier de ces délais, 
on admet qu'il court à partir de la mort 
du dernier survivant des héritiers ou pro- 
priétaires. 

Ill 

Une autre difficulté s'élève par rapport 
aux modalités de publication des œuvres 
posthumes littéraires. Le préambule du 
décret de 1805 expose que si le publi- 
cateur « réimprimait en même temps et 
dans une seule édition, avec les œuvres 
posthumes, les ouvrages déjà publiés du 
même auteur, il en résulterait en sa fa- 
veur une espèce de privilège pour la 
vente d'ouvrages devenus propriété pu- 
blique ». C'est pour ce motif que le légis- 
lateur français impose au publicateur la 
charge « d'imprimer séparément les œu- 
vres posthumes et sans les joindre à une 
nouvelle édition des ouvrages déjà publiés 
et devenus propriété publique». En d'au- 
tres termes, il sera uniquement permis 
de faire une publication d'ensemble com- 
posée d'une œuvre posthume et d'une 
œuvre non encore tombée dans le do- 
maine public (*). Comme nous l'avons vu 
plus haut, l'ordonnance monégasque con- 
tient une prescription semblable et la loi 
haïtienne ne prévoit pas même la possi- 
bilité de grouper ensemble les œuvres 
posthumes avec des œuvres protégées. 

Par l'adoption de ces dispositions, le 
législateur a, d'après M. Darras, pour- 
suivi le but de déjouer le calcul des 
libraires qui, en refusant de vendre sé- 
parément l'œuvre posthume, voudraient 
obliger les acheteurs à se procurer en 
même temps les œuvres complètes de 
l'auteur. Il a paru inadmissible d'enlever 
après coup au domaine public des œuvres 
dont il était déjà licitement saisi, et de 
les grever de nouveau d'un droit exclusif 
en faveur du publicateur. On peut se 
demander si cette crainte n'est pas pure- 
ment imaginaire. Quand une œuvre pu- 
bliée est tombée dans le domaine public, 
de quel droit la libre reproduction de 
cette œuvre seule pourrait-elle être inter- 
dite? La protection accordée par la loi à 
une œuvre posthume proprement dite ne 
saurait couvrir en même temps les œuvres 
publiées déjà du vivant de l'auteur et 
devenues propriété commune à l'expira- 
tion du délai légal. 

Quoi qu'il en soit, la commission de 
l'Association littéraire et artistique inter- 
nationale qui, au Congrès d'Anvers de 
1885, rapportait sur le projet de loi belge 
examiné  alors,   déclara   par  l'organe  de 

(1) Un amendement tendant à introduire une disposi- 
tion analogue dans la loi belge a été repoussé par la 
Chambre des députés. 

Me Pouillet, qu'en majorité elle se déci- 
dait pour le régime de la liberté ; elle 
était, en effet, «. convaincue que l'incon- 
vénient signalé n'aurait, dans la pratique, 
aucune gravité appréciable. Suivant elle, 
l'éditeur de l'ouvrage posthume, pour être 
plus assuré du débit, préférera, dans la 
plupart des cas, sinon dans tous, vendre 
l'ouvrage posthume séparément plutôt que 
de le joindre à une édition qui, se com- 
posant — on peut le supposer — de plu- 
sieurs volumes, éloignerait les acquéreurs». 

Toujours est-il que ces dispositions sub- 
sistent dans les législations de trois pays 
unionistes. Les ressortissants de ces pays 
qui ne s'y conformeraient pas, s'exposent 
à enlever toute base légale à la protection 
de leurs publications. M. Darras relève 
encore spécialement que ceux qui, pu- 
bliant une œuvre posthume à l'étranger, 
désireraient en obtenir la protection en 
France, doivent également observer la 
règle établie par le décret de 1805, car 
celui-ci est directement rappelé par le 
célèbre décret de 1852. « Peu d'éditeurs, 
ajoute-t-il, se conformeront à ses exigences 
et par suite il sera rare de voir protégée 
en France une œuvre posthume publiée 
pour la première fois à l'étranger». 

Mais — demandons-nous à notre tour 
— cette restriction peut-elle être main- 
tenue vis-à-vis des œuvres posthumes pu- 
bliées dans les autres pays signataires de 
l'Acte additionnel? A première vue, il pa- 
raît devoir en être ainsi. Le principe fon- 
damental de la Convention de Berne n'a-t-il 
pas été formulé par nous de cette sorte : 
Assimilation complète de l'auteur unio- 
niste au national et, partant, application 
de la lex fori dans toute son étendue, 
combinée avec les dispositions codifiées 
de la Convention ; consultation de la loi 
du pays d'origine de l'œuvre sur un seul 
et unique point, celui concernant la durée 
de protection (J). Eh bien, si la loi du 
pays d'importation où l'action est intentée 
est souverainement applicable, comment 
celui qui possède un droit sur une œuvre 
posthume unioniste prétendrait-il à un 
traitement plus favorable que l'intéressé 
français, par exemple? 

Cette argumentation, quelque serrée 
qu'elle paraisse, ne tient pas compte, ce- 
pendant, d'un facteur : c'est que la restric- 
tion prescrite par les lois susmentionnées 
constitue une condition de publication. 
Or, la Convention d'Union dispense l'au- 
teur d'une œuvre unioniste de l'accom- 
plissement des conditions et formalités 
autres que celles prévues dans le pays 
d'origine de l'œuvre et crée ainsi pour 
lui des facilités dont l'inventeur ne jouit 
pas encore dans l'Union pour la protec- 
tion de la propriété industrielle. Ce pro- 
grès serait anéanti et ce principe sup- 
primé si le publicateur devait, avant 
d'éditer l'œuvre posthume, se préoccuper 

(1) V. Droit d'Auteur 1895, p. 16i et 165. 

des conditions toutes spéciales dont la 
législation de chaque pays contractant 
pourrait faire dépendre la protection des 
œuvres posthumes. C'est précisément cette 
préoccupation que la Convention a voulu 
lui épargner, pourvu qu'il se soit mis en 
règle avec la loi nationale. 

La lex fori est applicable dans toute 
son étendue lorsqu'elle comporte des 
droits (sous réserve, toutefois, de l'appli- 
cation du délai le plus court) ; elle est 
suspendue en faveur de l'auteur unioniste 
lorsqu'elle impose des conditions et for- 
malités. En vertu de cette maxime con- 
ventionnelle, on est conduit à admettre 
que l'œuvre protégée légalement dans le 
pays de première publication devra l'être 
dans les autres pays contractants sans 
aucune autre restriction que celle pou- 
vant résulter d'une durée de protection 
plus limitée dans un de ces pays. Et si 
l'on admet cela, n'est-on pas amené lo- 
giquement à cette autre déduction, que 
nous précisons ainsi : Quelle que soit la 
forme sous laquelle l'œuvre posthume 
sera éditée (séparément ou non) dans un 
des pays qui ne subordonnent pas la pro- 
tection à certaines modalités de publica- 
tion, cette œuvre, — mais évidemment 
elle seule, et non les parties annexes tom- 
bées déjà dans le domaine public, — 
n'aura-t-elle pas droit à être préservée 
contre la reproduction illicite dans tout 
autre pays faisant partie de l'Union res- 
treinte fondée par l'Acte additionnel de 
Paris? 

Un mot encore sur la situation faite 
aux œuvres posthumes dans les con- 
ventions littéraires particulières existant 
entre pays unionistes. Nous avons exa- 
miné les onze conventions littéraires pro- 
prement dites qui sont maintenues à côté 
de la Convention de Berne, et nous n'a- 
vons trouvé de stipulations à leur sujet 
que dans deux d'entre elles, les conven- 
tions conclues par la Suisse avec l'Italie, 
du 22 juillet 1868 (art. 17) et avec l'Al- 
lemagne, du 13 mai 1869 (art. 18). La 
disposition (*) qui y est contenue à ce 
sujet, a la même teneur suivante : 

« Si la publication n'a pas lieu du vivant de 
l'auteur, ses héritiers ou ayants droit auront 
le privilège exclusif de publier l'ouvrage pen- 
dant six ans, à dater de la mort de l'auteur. 
S'ils en font usage la protection durera trente 
ans. à partir de cette mort. » 

Comme les lois nationales des deux pays 
ont réglé depuis ce temps la matière d'une 
façon plus favorable pour les publicateurs 
d'oeuvres de ce genre, — en admettant, du 
moins, que l'article 9 de la loi italienne de 
1882 leur est applicable, — la disposition 
conventionnelle reproduite ci-dessus est 
devenue caduque ; elle est remplacée ipso 
jure par l'application de la loi nationale, 
conformément à l'article additionnel de 
la Convention de 1886. 

(1) Elle figurait aussi dans l'article 21 du traité franco- 
suisse de 1882, mis hors d'effet depuis le 1" février 1892. 
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LA CODIFICATION 
DE  LA 

LÉGISLATION SUR LE DROIT D'AUTEUR 
DANS  LE 

GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

La législation en vigueur jusqu'ici dans 
le Grand-Duché de Luxembourg sur la pro- 
priété littéraire et artistique reflétait clai- 
rement les destinées politiques de ce petit 
pays depuis l'époque où les droits des 
auteurs ont commencé à être légalement 
reconnus sur le continent, c'est-à-dire 
depuis la Révolution. Département fran- 
çais d'abord, puis, à partir du Congrès 
devienne, membre de la Confédération ger- 
manique jusqu'en 1866, mais uni en même 
temps comme grand-duché autonome aux 
Pays-Bas, le Luxembourg appliquait, dans 
ce domaine, aussi bien les quatre décrets 
français des années 1791, 1793 et 1805 
et le code pénal de 1810, que la loi hol- 
landaise de 1817, puis les cinq arrêtés 
promulgués par le Roi ou le Roi Grand- 
Duc de 1822 à 1845 en vue de mettre à exé- 
cution les résolutions de la Diète germa- 
nique, enfin l'article 191 du Code pénal 
revisé de 1879 (1). Sur le terrain inter- 
national, le Luxembourg avait conclu en 
1856 un traité littéraire avec la France; 
le 20 juin 1888, il était entré dans l'Union, 
et il avait, en dernier lieu, ratifié les Actes 
de la Conférence de revision de Paris, en 
sorte qu'il devait appliquer sur son ter- 
ritoire, à l'égard des œuvres unionistes, 
des dispositions de droit matériel, par 
exemple quant au droit de traduction, 
qui différaient de celles de la loi inté- 
rieure. 

Cet ensemble de prescriptions était donc 
loin de former un tout homogène. Les 
hommes d'État et les autorités de ce pays 
l'ont reconnu avec une franchise de bon 
aloi, dont on ne saurait trop les louer; 
voici quelques-unes de leurs appréciations: 
«Notre législation sur la protection des 
œuvres littéraires et artistiques est — il 
faut bien le dire — une des plus arrié- 
rées de l'Europe... » (2). «Cette législation 
forme un ensemble de dispositions dispa- 
rates, souvent défectueuses et inefficaces, 
et la plupart surannées...» (3). «Ce sys- 
tème de législation est nécessairement 
défectueux et confus, et la question de 
savoir laquelle de ces nombreuses dispo- 
sitions doit trouver son application, pré- 
sente, dans bien des cas, de sérieuses 
difficultés» (4). 

Quand on a une perception aussi nette 
de la situation, la volonté d'y porter re- 
mède ne saurait faire défaut. L'impulsion 
vers  la réforme  fut donnée par l'entrée 

(1) V. les testes.  Droit d'Auteur 1895, p. 158 à 162 ; 
1896, p. 51. 

(2) Lettre adressée au Conseil d'État par le Ministre 
d'État, Président du Gouvernement, du 31 août 1897. 

(3) Rapport de la section centrale, du 18 avril 1898. 
(4) Avis du Conseil d'État, du 17 décembre 1897. 

du Luxembourg dans la famille unioniste, 
et, plus particulièrement, par la dernière 
Conférence de Paris. Les mêmes autorités 
s'expliquent là-dessus avec non moins de 
sincérité : 

« Ce besoin (de revision) devint de pins en 
plus pressant depuis que l'État Luxembour- 
geois avait accédé à la Convention de Berne 
de 1886, et avait donné son adhésion à l'Acte 
additionnel du 4 mai 1896. Les autres États 
n'ont pas attendu si longtemps pour régle- 
menter la protection de la propriété litté- 
raire.... Il est donc urgent de nous mettre à 
l'œuvre et de doter également notre pays 
d'une loi précise, claire, juste, en rapport 
avec les aspirations légitimes du temps et 
en concordance avec les lois qui régissent 
les autres pays, surtout ceux avec lesquels 
nous sommes en relations plus directes par 
ladite Convention de Berne (*). » 

Le Ministre d'État, Président du Gou- 
vernement, s'exprime dans le même sens : 

« Les obligations nouvelles nées pour le 
Grand-Duché depuis son accession à l'Union 
internationale de Berne qui, dans les stipu- 
lations de la Convention du 9 septembre 1886, 
s'est appliqué à mieux définir la propriété 
intellectuelle et à déterminer les limites dans 
lesquelles le droit de l'écrivain, de l'artiste 
sur son œuvre, doit être protégé et régle- 
menté, sont de nature à ne plus retarder cette 
revision dont le besoin semble surtout s'im- 
poser en présence des travaux de la Confé- 
rence de Paris. » 

Enfin le rapport présenté au Grand-Duc 
par le même dignitaire, commence par 
ces mots : 

i L'Union internationale qui s'est constituée 
en vue d'accorder une protection plus efficace 
aux œuvres littéraires et artistiques, œuvre 
qui a été sanctionnée par la Convention de 
Berne, le 9 septembre 1886, a fourni l'occa- 
sion à la plupart des États de l'Europe de 
reviser leur législation intérieure sur la pro- 
priété intellectuelle et de la mettre en con- 
cordance avec les principes inscrits dans la 
Convention internationale. 

« Le Luxembourg, dont la législation sur la 
matière est des plus compliquées, ne saurait 
se soustraire plus longtemps au devoir de 
reviser à son tour la sienne et de l'adapter 
à la législation moderne des autres États, 
tout en tenant compte de la situation parti- 
culière du pays. » 

Ces témoignages en faveur de l'influence 
réformatrice de la Convention d'Union sont 
d'un haut prix et méritaient d'être rap- 
portés ici. 

En ce qui concerne la marche même 
de la revision, elle a été simple et rapide, 
puisque l'unité des vues existait de prime 
abord. Le 5 novembre 1895, M. le Pro- 
cureur général Chômé avait, dans un 
rapport adressé au Gouvernement, exposé 
un avis favorable sur l'opportunité de pro- 
céder à cette revision. M. Eyschen, Mi- 
nistre d'État, Président du Gouvernement, 
lui avait répondu par une dépêche du 
3 octobre 1896, qu'il partageait son opi- 
nion à ce sujet et que la réforme ne dé- 

fi) Rapport de la section centrale. 

vait plus être retardée, en raison de la 
ratification, par le Luxembourg, des Actes 
de Paris. Le Procureur général à qui 
M. Eyschen avait indiqué les grandes 
lignes de la réforme, étudia ensuite 
celle-ci de près dans un « Rapport du 
Parquet général», et présenta un avant- 
projet qui fut soumis (par dépêche du 
31 août 1897) au Conseil d'État. Ce der- 
nier déposa, le 17 décembre, son rapport, 
avec un projet de loi (') qui fut soumis 
à l'approbation de S. A. R. le 21 décembre; 
puis la Chambre des députés en fut saisie; 
elle le renvoya à ses trois sections et à 
la Section centrale (2) qui, dans son rap- 
port daté du 18 avril 1898, recommanda 
à l'unanimité l'adoplion du texte proposé 
par le Gouvernement ; le projet fut, en 
effet, définitivement voté par la Chambre 
le 28 avril dernier, sans discussion au- 
cune. Sa promulgation en langues fran- 
çaise et allemande va avoir lieu inces- 
samment. 

Quelle est maintenant la portée de la 
réforme? Dans le «.Coup d'œil général sur 
la législation et les traités en matière de 
protection littéraire », que nous avons pu- 
blié à l'occasion de la Conférence de Paris 
(Droit d'Auteur 1896, p. 51 à 59), nous 
avons parlé de la législation belge en ces 
termes : «"La loi du 22 mars 1886 est 
considérée comme une des plus parfaites, 
si ce n'est la plus parfaite de l'époque 
moderne; elle fait honneur à ses pro- 
moteurs, parmi lesquels on compte les 
hommes les plus compétents en Belgique 
et en France». Les autorités luxembour- 
geoises, bien placées par leur voisinage 
pour juger les choses, ont ratifié ces 
paroles ; elles se sont prononcées pour 
l'introduction, au Luxembourg, de la loi 
belge, sauf une série de modifications 
empruntées surtout à la Convention de 
Berne revisée. L'économie de toute cette 
adaptation législative ressort fort bien du 
passage suivant du rapport de la section 
centrale : 

« Ce projet est en majeure partie la repro- 
duction textuelle de la loi belge de 1886, qui 
a été préparée longuement et élaborée avec 
le concours intelligent et dévoué de grandes 
célébrités dans la matière et qui, à cause de 
ces circonstances, peut être considérée comme 
modèle de l'espèce. Notre projet n'en diffère 
que par quelques modifications ou amplifica- 
tions empruntées à la Convention de Berne et 
à l'Acte additionnel de 1896, ainsi que par de 
légers changements à quelques articles qui 
ont été proposés par le Conseil d'État et qui 

(1) Le Président du Conseil d'État est M. Vanneras, le 
délégué du Luxembourg à la Conférence de Paris ; secré- 
taire : M. P. Ruppert, dont nous avons mentionné les 
travaux, Droit d'Auteur 1892, p. 156. 

(2) Cette section est composée de M. Simons, président, 
MM. Steichen, Bian, Brincour, Crocius, Schmit et Krier, 
rapporteur.  Voici la conclusion du rapport : 

« La loi proposée à vos suffrages est appelée à simpli- 
fier et à fixer définitivement notre jurisprudence dans 
une matière épineuse ; 

€ Elle est désirée non seulement par les intéressés du 
pays, mais par suite de notre adhésion à la Convention 
de Berne de 1886 et à l'Acte additionnel de 1896, elle est 
pour ainsi dire réclamée par nos relations internationales; 

« Elle répond à un besoin pressant. » 
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semblent répondre à notre situation particu- 
lière sans être d'un préjudice pour les rela- 
tions internationales. 

« La loi se base sur un principe fondamental 
de la société, le travail. Elle considère toute 
œuvre littéraire et artistique comme le résultat 
du travail intellectuel de l'auteur. En effet, 
pour composer son oeuvre, l'écrivain ou l'ar- 
tiste applique son esprit sur un sujet spécial. 
Il s'empare des pensées, des idées que les 
sens et l'imagination fournissent à son esprit ; 
il les analyse, les creuse, les développe et les 
exprime par des mots et des phrases, par des 
sons, des traits; il crée par son travail une 
œuvre nouvelle.   C'est son œuvre. 

« Si donc l'écrivain ou l'artiste a des droits 
sur son œuvre, c'est parce qu'elle est le fruit 
de son travail libre et la manifestation exté- 
rieure de sa personnalité. 

« La propriété foncière trouve sa justifica- 
tion, parce qu'elle est en dernier ressort l'oc- 
cupation du sol par le travail. D'après les 
principes de l'économie politique, le capital 
n'est que le travail accumulé et dans cette 
considération elle trouve le fondement de la 
rente, et le travail intellectuel de l'auteur, 
qui est bien plus pénible, plus absorbant, 
plus intense, plus continuel — vingt fois sur 
le métier remettez votre ouvrage — qui pro- 
duit des œuvres, des valeurs nouvelles, ne 
fournirait-il pas matière au droit? 

« Le droit d'auteur est donc basé sur le 
travail. Cette considération générale domine 
toutes les dispositions de la loi. •» 

Lorsque celle-ci aura été promulguée 
et publiée dans nos colonnes, nous l'exa- 
minerons plus en détail. Mais dès aujour- 
d'hui on pourra, avec le Conseil d'État 
luxembourgeois, caractériser ainsi la portée 
de cette revision progressiste : « En codi- 
fiant toutes les dispositions sur la matière 
et en proclamant nettement les principes 
applicables à toutes les manifestations de 
l'esprit, sous quelque forme qu'elles se 
produisent, œuvres littéraires, musicales 
et des arts plastiques, la loi ne préviendra 
pas seulement de nombreuses contesta- 
tions, mais, étant conçue dans un esprit 
plus large, elle présente surtout l'avantage 
appréciable d'être mieux appropriée aux 
mœurs de notre époque en assurant aux 
œuvres de l'intelligence une protection 
plus efficace ». 

LE MOUVEMENT EN FAVEUR 
DE LA 

PROTECTION DES AUTEURS ÉTRANGERS 
EN 

RUSSIE 

Une étude de M. Al. Pilenco 

Dans le numéro 1er de cette année du 
Journal du Ministère de la Justice notre 
collaborateur M. Alexandre Pilenco a pu- 
blié un article étendu sur les raisons qui, 
d'après lui, devraient amener son pays à 
accorder la protection de la propriété 
intellectuelle également aux auteurs étran- 

gers et à adhérer à l'Union internationale 
de Berne (*). Bien que la rédaction ait 
fait précéder cet article d'une note dans 
laquelle elle prie de ne pas y voir l'ex- 
pression des vues du Ministère, le fait 
de -la publication de cette étude dans les 
colonnes de ce journal officiel, est en 
lui-même assez significatif. Cela explique- 
rait déjà suffisamment pourquoi notre 
organe croit devoir donner une analyse 
de ce travail ; mais il a pour cela encore 
d'autres motifs. L'étude de M. Pilenco 
qui, nos lecteurs le savent, connaît à 
fond la question, est remarquable non 
seulement par les renseignements instruc- 
tifs qu'elle fournit, mais surtout par le 
groupement original de la matière, traitée 
si souvent avant lui. Ayant indiqué et exa- 
miné lui-même dans son ouvrage sur les 
Conventions littéraires internationales (2) 
les thèses plutôt académiques et les dis- 
cussions théoriques, il est entré, cette 
fois-ci, dans un autre ordre d'idées pour 
entreprendre sa démonstration. C'est pour- 
quoi la façon dont il a développé son 
sujet et coordonné ses arguments est par- 
ticulièrement intéressante et permet de 
pénétrer davantage dans le fond de l'es- 
prit russe. 

La pensée maîtresse de cette étude 
est, en effet, celle-ci : Le développement 
graduel de la culture générale du peuple 
russe, du progrès des idées, manifesté le 
plus souvent par un sentiment général 
d'appréciation personnelle, conduira len- 
tement, mais sûrement, la conscience 
juridique russe vers la solution équitable 
à laquelle les autres pays européens sont, 
pour la plupart, déjà arrivés. «Ce ne 
sont pas les protestations accidentelles 
des étrangers qui remporteront la victoire 
dans cette question, dit M. Pilenco ; c'est 
le mouvement invisible qui est créé par 
eux dans notre société». Cette évolution 
inévitable, nécessaire, pour ainsi dire dé- 
terministe, est démontrée par l'histoire 
qui sera aussi le meilleur garant de ce 
que la protection internationale des au- 
teurs en Russie sera seulement une ques- 
tion de temps. Car «il ne faut pas ou- 
blier que la lutte pour les conventions 
littéraires en Russie n'est que le reflet 
de ce qui, dans l'Europe occidentale, a 
passé dans le domaine de l'histoire; qu'elle 
n'est que le dernier écho de la bataille 
qui a mis sur pied des combattants plus 
forts et agité des intérêts plus grands». 

C'est donc dans l'exposé de cette trans- 
formation de la culture et de son achemi- 
nement vers un résultat envisagé comme 
naturel et logique que réside le mérite, 
l'intérêt et aussi, en quelque sorte, la 
nouveauté de l'étude de M. Pilenco dont 
nous allons rendre compte. 

Après avoir esquissé rapidement les ori- 
gines  du mouvement qu'on a l'habitude 

(1) Cet article porte le titre : K woprosou o literatournoj 
konwenzii (La question de la Convention littéraire). 

(2) V. le compte rendu, Droit d'Auteur 1894, p. 120. 

de généraliser en Russie sous le nom peu 
précis de «Convention littéraire» (}), M. Pi- 
lenco constate avec satisfaction que la 
question qui semblait enterrée en 1894 
après « l'échec complet et décisif des 
partisans de la protection internationale », 
renaît toujours et se pose, quatre années 
plus tard, avec plus de vigueur qu'au- 
paravant. Aujourd'hui l'auteur se propose, 
non pas de convertir les adversaires de 
parti-pris, mais d'éclairer les hommes 
dont l'opinion n'est pas encore fixée ou 
est hésitante, par un aperçu juridique, 
tracé en toute sérénité, des points prin- 
cipaux de la controverse. 

I 

La lutte pour la reconnaissance du droit 
d'auteur 

La première phase que M. Pilenco dis- 
tingue dans cette évolution séculaire vers 
la reconnaissance générale des droits des 
auteurs est caractérisée par un mouve- 
ment offensif vigoureux des ennemis de 
ces droits, ces derniers pris dans leur 
ensemble. Tandis que leurs partisans en- 
tendaient les faire passer du domaine des 
privilèges dans celui du droit commun 
et allaient ainsi à rencontre de bien des 
intérêts existants, ces intérêts furent sou- 
tenus par les écrits des contrefacteurs en 
Angleterre, en Autriche, en Allemagne. 
« Il est difficile de se figurer combien ce 
mouvement qui a agité l'Europe à la fin 
du siècle précédent et au commencement 
de ce siècle, a été vaste. Bielitz (s) dé- 
clare que la question relative à la liberté 
de la contrefaçon a été alors de celles 
qui furent le plus fouillées dans la litté- 
rature juridique allemande, tant fut con- 
sidérable la quantité de brochures, de 
traités et d'articles sur ce sujet. » 

Au fait, l'attaque dirigée contre la jeune 
institution du droit d'auteur a été infini- 
ment plus dangereuse que toutes celles 
qu'elle a eu à supporter depuis, surtout 
en raison de l'argumentation, toute d'une 
pièce et serrée, des adversaires. Voici 
quelques données fournies par M. Pilenco 
pour soutenir cette assertion, et tout d'a- 
bord le raisonnement d'un antagoniste 
célèbre, le député du Wurtemberg, doc- 
teur Griesinger : 

« La possibilité de reproduire, d'imiter, de 
copier, de contrefaire (nachbilden, nachahmen, 
nachformen, nachmachen) un objet quelconque 
que je possède d'une manière régulière, — 
dit Griesinger dans une brochure intéres- 
sante (3) — appartient au nombre des res 
mer se facultatif. Chacun a le droit d'imiter 
le costume de son voisin, la disposition de 

(1) V. à ce sujet Droit d'Auteur, 1894, p. 20; 1895, p. 134; 
1897, p. 99, 113 et 144, et les articles de M. Pilenco dans 
notre revue, 1894, p. 26; 1895, p. 78; 1896, p. 133. 

(2)Versuch, die von demVerlagsrechtegeltenden Grund- 
sätze aus der Analogie der positiven Gesetze abzuleiten. 
Dresde, 1799, p. 1. 

(3) L. F. Griesinger : Büchernachdruck, aus dem 
Gesichtspunkte des Rechts, der Moral und Politik. Stutt- 
gart 1822, p. 12. 
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son jardin et les ornements de sa maison ; 
chacun a le droit de reproduire le dessin 
des papiers peints, de l'indienne, des tapis 
achetés, d'imiter les instruments, les ma- 
chines, les gravures, les peintures achetés.... 
(p. 41). Pourquoi les libraires exigent-ils pour 
eux un traitement exceptionnel ? Pourquoi 
désirent-ils avoir une situation de privilégiés, 
inutile à autrui? Il est indispensable d'inter- 
dire l'imitation de tout objet acheté, si le 
législateur veut raisonner avec conséquence ; 
mais alors quelles entraves imposerons-nous 
à l'art et à l'industrie? En tout cas, il est 
illogique de créer une situation exclusive 
pour les lettres.... 

Si nos éditeurs exigent l'interdiction de la 
contrefaçon, comment osent-ils réimprimer 
les livres étrangers? Il est évident qu'en rai- 
sonnant logiquement, il faudrait promulguer 
une loi en vue de défendre la réimpression 
non seulement des livres du pays, mais de 
toutes les œuvres, quel que soit l'endroit où 
elles ont été éditées.... 11 est impossible de 
créer un droit différent pour les Allemands 
et les étrangers. Ce qui est contraire à la 
morale et au droit naturel, ne devient pas 
permis et noble, seulement parce que l'objet 
de la contrefaçon est un livre étranger (p. 63- 
64). » 

On ne saurait refuser à Griesinger, 
d'après M. Pilenco, l'unité des idées ; 
au contraire, celle-ci faisait défaut aux 
éditeurs qui soutenaient, d'une part, que 
la statue est l'œuvre d'art elle-même et 
n'a donc pas besoin d'être protégée et, 
d'autre part, que le livre, susceptible de 
protection, n'est que le moyen pour aper- 
cevoir la création littéraire. A côté de ces 
sophismes, les adversaires signalaient la 
connexité entre le droit d'auteur et les 
privilèges et monopoles. 

« Vous avez annulé partout les privilèges 
et les monopoles — dit Griesinger (p. 49) — 
pourquoi voulez-vous les restaurer pour les 
livres? Est-ce que ces derniers ne sont pas 
la nourriture de l'âme, comme le pain est 
celle du corps? Pourquoi l'État travaille-t-il 
avec tant de zèle contre les monopoles sur 
la nourriture du corps et viendrait-il au devant 
des éditeurs avides ne cherchant dans le droit 
exclusif que le profit personnel ? La création 
et la distribution régulière des biens est pos- 
sible seulement à la condition que la con- 
currence soit libre ; pourquoi la restreindrions- 
nous artificiellement en matière d'instruction 
publique? » 

Il faut se représenter — ajoute M. Pi- 
lenco — quelle force terrible devaient 
avoir de tels arguments dans la période 
de 1789 à 1814, à une époque où les 
esprits étaient dominés par les idées de 
liberté et de non-intervention. 

Il n'est pas étonnant que pour la liberté 
de la réimpression se soient prononcés non 
seulement les éditeurs intéressés, mais même 
les hommes irréprochablement honnêtes, qui 
n'avaient rien à faire avec l'imprimerie, les 
von Ludewig, Schlettwein,Reimarus,Hofacker, 
von Knigge, Lessing, etc. Il n'est pas éton- 
nant que de Felice ait écrit (*) : « La contre- 
façon — une piraterie ? De telles expressions 

(1) Encyclopédie, XI, p. 265. 

ne font que montrer la lâche passion de profit 
démesuré et l'oubli complet des droits natu- 
rels de l'homme. Un gouvernement sage ne 
manquera pas de protéger le plus possible 
la contrefaçon ». Il n'est pas étonnant enfin 
que Joseph II, pleinement convaincu de son 
droit, ait dit : « Pour quelques paroles flat- 
teuses et quelques hymnes qu'écriront les 
journalistes et les poètes, je ne permettrai 
pas que les éditeurs cupides déchirent mon 
peuple » ('). Sous ce rapport, il a suivi le 
principe qui a été plus tard si bien formulé 
par les contrefacteurs allemands (2) : « Le pre- 
mier devoir d'un monarque est de protéger 
la réimpression, puisque chaque père doit 
avoir soin de satisfaire les besoins intellec- 
tuels de ses enfants. » 

Cependant, le droit d'auteur supporta 
sans peine cette première et dangereuse 
attaque. Vers 1830 la question pouvait 
être considérée comme jugée. Le discours 
prononcé par Macauley, le 29 janvier 1841, 
à la Chambre des communes contre le 
nouveau projet sur le copyright, est comme 
un beau chant de cygne du mouvement 
réactionnaire (3). 

Le lecteur — poursuit courageusement M. 
Pilenco — n'aura probablement pas manqué 
de noter la ressemblance frappante de quel- 
ques arguments cités avec ceux dont se 
servent à présent les adversaires des con- 
ventions en Russie. Cette impression de res- 
semblance est encore plus saisissante lors- 
qu'on lit les originaux de toutes ces brochures 
jaunies aux coins déchirés. Quelques passages 
de ces pamphlets semblent tirés des feuille- 
tons de journaux russes ; d'autres auraient 
été reproduits avec avidité par les adversaires 
des conventions, tant ils sont pleins de force, 
de logique, d'énergie sombre; les gens d'au- 
trefois ont su lutter pour leurs intérêts. 

Anticipant quelque peu sur les cha- 
pitres suivants, M. Pilenco relève de 
suite la contradiction qu'il y a de se 
servir maintenant en Russie des argu- 
ments exposés ci-dessus et dirigés contre 
le droit d'auteur en principe, tandis qu'on 
déclare en vouloir uniquement aux traités 
avec les pays étrangers, ou moins encore, 
au droit exclusif de traduction (*). Pour- 
quoi parler de salus publica, du bas prix 
des éditions, de l'intérêt des étudiants à 
payer les livres moins cher et des be- 
soins de l'instruction publique en gé- 
néral? Si l'on veut affirmer que les ho- 
noraires payés aux auteurs étrangers sont 
nuisibles au développement de celle-ci, 
que la culture russe n'est pas en état de 

(1) Cp. Obolenskii, Novosti n' 335 : « afin de ne pas 
perdre l'estime d'un groupe avide d'éditeurs et auteurs 
étrangers, nous devons violer les lois économiques et 
juridiques ». 

(2) Die Krisis des deutschen Buchhandels. Reutlingen 
1815,  p. 7. 

(3) Ce mouvement dégénéra en opposition contre la 
reconnaissance des droits de l'inventeur (Anti-Patent- 
Bewegung) et dura sous cette forme jusqu'en 1880, le 
plus longtemps en Suisse. 

(4) Le Journal des Tribunaux, n" 69 : R L'affaire n'est 
point là chez nous, où personne ne doute de la défense 
de la réimpression, à l'exemple de celles de Belgique et 
d'Amérique, et où il s'agit non de la liberté de contre- 
façon, mais de la liberté de traduction... » Novosti, n" 334- 
335, passim. 

supporter un pareil impôt, alors il faut 
supprimer tout droit d'auteur et permettre 
tout aussi bien la libre reproduction de 
l'original que celle de la traduction. Le 
célèbre Carey, l'apôtre de la contrefaçon 
internationale, n'a-t-il pas écrit les paroles 
suivantes (*) : « Quelques-uns de mes com- 
patriotes parlent de la réduction du prix 
des livres à la suite du libre emprunt des 
œuvres étrangères. Si cela était tout ce 
que nous puissions dire à notre appui, 
nous devrions poser tranquillement les 
armes et avouer le vol. On ne doit pas 
faire le mal pour qu'il en sorte du bien». 

L'inconséquence de ceux qui allèguent, 
pour spolier seulement les auteurs étran- 
gers, les mêmes moyens que les contre- 
facteurs en général est d'autant plus ma- 
nifeste que notre civilisation se développe 
et ne cesse de se développer dans un sens 
tout autre. « L'égalité des étrangers de- 
vant la loi civile — déclare M. Pilenco 
— est une des conquêtes les plus grandes 
de notre époque. Les temps passeront et les 
historiens futurs donneront au xixe siècle 
non pas le nom du siècle des chemins de 
fer, qui seront alors remplacés par d'autres 
moyens de locomotion, ni celui du siècle 
des sciences techniques, mais celui du 
siècle de l'assimilation de l'étranger en 
ce qui concerne ses droits civils». 

II 

La lutte pour la reconnaissance du droit 
des auteurs étrangers 

Aux yeux de M. Pilenco, le mouvement 
contre les auteurs étrangers n'est qu'une 
forme sous laquelle se manifeste l'inertie 
de la conscience juridique dans l'élabo- 
ration indépendante du droit d'auteur. 
Vaincus dans la question de principe, les 
adversaires de ce droit recueillirent leurs 
forces pour maintenir une position plus 
restreinte, en se disant : Si nous devons 
céder, cédons le moins possible. Les dis- 
cussions les plus animées relatives à la 
négation du droit des étrangers, eurent 
lieu en Relgique et aux États-Unis. 

M. Pilenco expose d'abord la situation 
des auteurs étrangers sous le régime des 
privilèges ; comme le bon plaisir du sou- 
verain n'était lié par aucune règle, la 
différence avec les nationaux était à peine 
sensible, les privilèges étant octroyés éga- 
lement aux étrangers. Ensuite, comme 
la confirmation du droit d'auteur en tant 
que droit était la préoccupation princi- 
pale des promoteurs de cette idée, il y 
eut un recul momentané dans la question 
des droits des étrangers ; ces droits furent 
sacrifiés temporairement, jusqu'à ce que, 
la base du système ayant été consolidée, 
la lutte en leur faveur prit un nouvel 
essor, victorieux encore, grâce à l'homo- 
généité  et  à  la logique  des arguments. 

(1) H. C Carey, Briefe über schriftstellerisches Eigentum. 
Berlin, 1866. Trad, par Dühring, p. 6. 
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A ceux qui revendiquent pour la Russie 
seule la liberté de la contrefaçon en raison 
de sa position exceptionnelle au milieu 
des peuples civilisés, M. Pilenco oppose 
l'exemple de nations qui se sont trouvées 
dans des conditions semblables et ont 
pourtant conclu des conventions litté- 
raires. Voici avec quelle force persuasive 
la contrefaçon internationale a été défen- 
due par un intéressé (J) : 

« Chaque année les arrondissements sablon- 
neux de la Prusse orientale envoient en Amé- 
rique des milliers de colons emigrants. Ce 
sont tous des gens pauvres, peu développés 
au point de vue intellectuel, et qui ne sont 
pas à même d'acheter un livre original, coû- 
tant fort cher. Cependant, le colon n'ayant 
pas de livre allemand perdra en une vingtaine 
d'années toute relation avec la civilisation 
natale et oubliera même la langue allemande. 
Aussi l'édition contrefaite des œuvres, comme 
le Kosmos de Humboldt, a constitué « une 
phase importante dans l'histoire de la civilisa- 
tion germano-américaine ». Ce n'est que grâce 
au bas prix des livres contrefaits, qu'on réussit 
à conserver quelque lien de l'émigré avec la 
patrie éloignée, car jamais il n'aurait consenti 
à acheter des livres coûtant plus cher « que 
trois bocks de bière ». Les contrefacteurs 
américains ne volent rien aux éditeurs des 
œuvres originales, car ils travaillent pour un 
tout autre marché, pour un marché inacces- 
sible aux œuvres originales; ce marché est 
créé par les contrefaçons et il mourra avec 
elles sans aucun profit pour les originaux ». 

Pour toute réponse, M. Pilenco cons- 
tate que les États-Unis reconnaissent 
maintenant les droits des auteurs étran- 
gers. D'ailleurs, depuis la campagne sou- 
tenue en Russie en 1894, les adversaires 
de ces droits ont abandonné la lutte sur 
ce point et protestent tous contre la con- 
trefaçon. 

Seulement ils accusent les amis des 
conventions d'être des protectionnistes, 
parce que ces derniers ont soutenu qu'en 
l'absence de toute protection des auteurs 
étrangers et en présence de la contrefaçon 
de leurs œuvres, il se produit une dimi- 
nution progressive du prix des œuvres 
des auteurs nationaux; les étrangers sont 
ainsi amenés, contre leur gré, à entre- 
prendre une a concurrence déloyale » aux 
dépens des nationaux. M. Pilenco réplique 
qu'il ne comprend pas le sens de cette 
accusation de protectionnisme ; la loi 
russe actuelle (2) permet de protéger l'au- 
teur étranger, pourvu qu'il fasse éditer 
son œuvre en Russie, ce qui constitue 
une contribution que l'étranger doit payer 
à l'imprimeur russe. On devrait donc 
plutôt adresser le reproche de protection- 
nisme à l'état actuel et envisager la con- 
clusion de conventions littéraires comme 
la fin du régime protectionniste existant 
sous ce rapport. 

(1) V. Steiger, Der Nachdruck in Amerika. Mein 
Wirken als deutscher Buchhändle?\ Zwei Aufsätze als 
Manuskript gedruckt. New York. 1866. 

(2) Art. 21 du <c Supplément à la Remarque II sur l'ar- 
ticle 420». V. Droit. d'Auteur 1894, p. 168; 1897, p. 101. 

III 

La lutte pour la reconnaissance du droit 
de traduction 

Dans ce chapitre, M. Pilenco prend à 
partie ceux qui, en Russie, combattent 
le droit exclusif de traduction comme 
une innovation dangereuse, exigée par 
les étrangers des seuls Russes, comme 
contraire omni juri divino, publico et 
civili, comme un droit qu'« uniquement 
les gens ignorant les lois de récompense 
économique peuvent réclamer » et qui 
amène « la violation de la propriété et 
du travail » (*). 

M. Pilenco, cherchant ses armes dans 
la législation comparée, n'a pas de peine 
à prouver par des tableaux fort concluants 
qu'il existe maintenant, dans les lois des 
pays civilisés, une unanimité presque 
complète pour reconnaître ce droit, ce 
qui fait apparaître les assertions ci-dessus 
sous un jour bien singulier. Ensuite il 
relève qu'il ne faut pas confondre le droit 
à la récompense pour le travail avec le 
droit au travail lui-même. c< Lorsque le 
traducteur a fait licitement une traduc- 
tion, personne ne songera à lui refuser 
une rétribution ; cela est reconnu même 
par notre loi (art. 16) et s'appelle droit 
à la traduction, distinct du droit exclusif 
de traduction, lequel implique la question 
de savoir si le travail du traducteur est 
permis ou s'il ne l'est pas ». 

L'objection principale des adversaires 
est celle-ci : La traduction est une créa- 
tion individuelle et, partant, ne peut violer 
les droits d'autrui. M. Pilenco veut ad- 
mettre, un instant, cette thèse «choisie 
très finement», mais il en déduit avec 
une logique et un sarcasme impitoyables 
les quatre conclusions suivantes que nous 
devons citer, ne serait-ce que pour mon- 
trer la tournure d'esprit dans les discus- 
sions engagées en Russie : 

Première conséquence. — J'ai devant moi le 
livre de M. Halpérine-Kaminsky, intitulé «Ré- 
cits du chasseur» par J. Tourgueneff, traduit 
du russe. Ayant édité ce livre, le traducteur 
a créé une nouvelle œuvre, contenant assez 
de création personnelle, pour ne pas se sou- 
cier de la permission de l'auteur, aussi peu 
que le dramaturge qui s'est servi d'un épi- 
sode de quelque savant traité historique. 
Supposons que ce livre français soit tombé 
dans la main d'un auteur anglais qui le tra- 
duit en anglais et l'édite sous le titre «Hunting- 
Stories, etc. » Il y a là encore une création 
personnelle. Supposons enfin que ces « Sto- 
ries » soient traduites par un autre anglais 
en russe, indépendamment et sans aucune 
ressemblance avec l'œuvre originale du poète. 
C'est une troisième création ayant pour ré- 
sultat une nouvelle édition des «Récits du 
chasseur » ! Il existe donc pour ainsi dire une 
superposition de trois créations, une création 
cubique (qu'on nous pardonne cette expres- 
sion).   Et  si,  d'après la théorie précitée, M. 

(1) V. Obolenskii, Novosti n" 334 et 335; articles ano- 
nymes du Journal des Tribunaux, n" 59. 

Halpérine a eu le droit d'éditer sa traduction 
sans avoir obtenu la permission de M. Tour- 
gueneff, — c'est là, d'ailleurs, une simple 
supposition, puisque M. Halpérine se fait au- 
toriser toujours, à notre connaissance, par 
l'auteur russe avant de publier ses traduc- 
tions en langue française, — le second an- 
glais a trois fois le même droit d'imprimer 
sa traduction anglo-franco-russe des «Récits 
du chasseur» par J. Tourgueneff, à côté de 
l'original. 

Deuxième conséquence. — Notre Académie 
des Sciences imprime certaines éditions en 
deux langues; le côté droit de la page con- 
tient le texte français, le côté gauche le texte 
russe. D'après la théorie de la traduction = 
création, chacun a le droit de traduire indé- 
pendamment le texte russe en français et le 
texte français en russe et d'éditer ensuite son 
œuvre en changeant les textes de place. Si 
ses traductions constituent un travail per- 
sonnel et sont faites avec soin, l'œuvre ainsi 
publiée ne tombera pas même sous l'article 13 
de la loi russe. 

Troisième conséquence. — Un écrivain im- 
prime son roman en même temps dans un 
journal russe et dans un journal allemand, 
si bien que le fragment correspondant parait 
le même jour. D'après la théorie de la créa- 
tion, il serait permis à un journal français 
de traduire indépendamment et exactement 
le texte allemand en français, et à un journal 
russe de traduire ce même texte allemand en 
russe. 

Quatrième conséquence, qui nous ramène à 
la première. — Tout auteur russe qui édite 
la traduction de son œuvre perd eo ipso le 
droit sur l'original, puisque la théorie de la 
création personnelle permet à chacun de re- 
traduire la traduction en langue russe. Enfin 
comment traiterons-nous le cas où le contre- 
facteur traduit soigneusement « La Guerre et 
la Paix » en langue turque et, sans l'imprimer, 
en fera faire ensuite une traduction scrupu- 
leusement exacte en langue russe, surtout 
quand il sera impossible de trouver dans cette 
retraduction un seul mot qui figure déjà dans 
le texte de l'original? 

M. Pilenco engage donc ses adversaires 
à renoncer à cette théorie dont les con- 
séquences sont si bizarres. En vain objec- 
teraient-ils que les éditions simultanées 
en langues différentes sont considérées 
comme des œuvres originales ; cette ob- 
jection n'infirmerait pas les hypothèses 
établies   en   premier  et en dernier lieu. 

Dans un quatrième chapitre, l'auteur 
étudie la Convention de Berne ainsi que 
l'Acte additionnel de Paris ; d'après lui, 
la Russie aurait tort de conclure une 
convention avec la France seule, au lieu 
d'adhérer à l'Union. Peut-être, dit en 
résumé M. Pilenco, le mouvement actuel 
n'aura-t-il pas de succès immédiat, bien 
que le nombre des partisans des conven- 
tions littéraires se soit considérablement 
accru depuis quatre ans. Les changements 
profonds exigent du temps. Toutefois, deux 
résultats sont désormais acquis : d'un côté, 
les adversaires qui, en 1894, protestaient 
encore contre le droit d'auteur et le droit 
des étrangers, sont forcés aujourd'hui de 
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circonscrire la discussion et de la limiter 
au seul droit de traduction ; de l'autre, 
une impulsion vigoureuse a été donnée 
aux travaux préparatoires pour l'élabora- 
tion d'une nouvelle loi russe qui, d'après 
le premier projet connu, protégera aussi 
ce droit (1). Cette loi une fois adoptée, la 
question de la protection internationale 
reviendra sûrement à l'ordre du jour, et 
l'on se persuadera que «celui qui veut 
profiter des fruits de la communio juris 
internationale doit avoir aussi des devoirs 
moins agréables à remplir». M. Pilenco 
termine donc son étude ainsi : 

La Russie devra alors se joindre, sous le 
rapport de la protection du droit d'auteur, à 
la famille des peuples civilisés ; cela est ga- 
ranti par le cours de l'histoire de ce droit 
pendant les dernières 150 années, car autre- 
ment nous aurions à nier le progrès et la 
régularité du développement des rapports 
humains. 

Serons-nous appauvris par là? Ferons-nous 
périr la littérature nationale"? Mettrons-nous 
des barrières aux progrès désirés de la civi- 
lisation russe? Il est bien difficile de répondre 
à ces questions. Cependant, il semble que 
les 20 à 30,000 francs que nous payerions 
annuellement à l'étranger ne puissent guère 
être une cause d'appauvrissement de la Russie 
et d'obstacle à la propagation des lumières 
sur le territoire russe. 

Nous partageons entièrement la foi que 
notre collaborateur déclare, — avec une 
vigueur juvénile, fortifiée par l'étude et 
par l'expérience,  — avoir en l'avenir. 

Jurisprudence 

FRANCE 
PORTRAITS PHOTOGRAPHIQUES EXéCUTéS 

GRATUITEMENT.   ACTION EN CONTRE- 
FAÇON. — DROIT DE REPRODUCTION AP- 
PARTENANT AU PHOTOGRAPHE. — RôLE 
PASSIF DU MODèLE. — ŒUVRES ARTIS- 
TIQUES. — Loi DE 1793. — CONTRAVEN- 
TION CONSTATéE.  — DOMMAGE (2). 

(Trib. civ. de la Seine (3* chambre). Audience du 
26 février 1898. — Barenne c. Watson.) 

LE TRIBUNAL, 

Attendu que Barenne, photographe, a 
assigné la Compagnie Dunlop en contre- 
façon pour reproduction, dans un opus- 
cule-réclame, des photographies de sept 
coureurs faites par lui et déposées con- 
formément à la loi de 1793; 

Qu'il demande la suppression desdits 
portraits de tous les catalogues de la 
Compagnie Dunlop et ce sous astreinte 
de 100 francs par chaque contravention; 
qu'il demande en outre pour réparation 
du préjudice causé 1 franc de dommages- 

ci) V. Droit d'Auteur 1897, p. 114. 
(2) V. les espèces reproduites dans le Droit d'Auteur, 

1897, p. 69 et 81. 

intérêts et l'insertion du jugement dans 
dix journaux à son choix et aux frais de 
la Compagnie défenderesse ; 

Attendu qu'il résulte des documents 
produits la preuve que Barenne, qui s'est 
spécialisé dans la photographie des cy- 
clistes, photographie gratuitement les cou- 
reurs renommés dont il vend les portraits 
au public soit isolément, soit par collec- 
tion, ne remettant gratuitement aux cy- 
clistes qu'une demi-douzaine de photo- 
graphies et ayant l'habitude de s'entendre 
avec les directeurs de journaux illustrés 
et feuilles spéciales qui désirent repro- 
duire ces portraits ; 

Attendu qu'il est établi que les sept 
coureurs dont les portraits figurent dans 
le catalogue de la Compagnie Dunlop 
avaient été photographiés gratuitement 
par Barenne aux conditions habituelles 
de sa maison ; 

Que suivant l'usage, six photographies- 
cartes seulement avaient été remises gra- 
tuitement à chacun des sept coureurs, 
désireux surtout de voir figurer leurs 
portraits dans la collection de l'artiste 
spécial et de voir leurs noms acquérir 
de la notoriété par la vente des photo- 
graphies et leur reproduction dans les jour- 
naux illustrés, reproduction dont devait 
se charger exclusivement le photographe, 
ainsi que le démontre le petit nombre de 
photographies à eux remises, et qui cons- 
tituaient d'ailleurs pour lui le principal 
moyen de se rémunérer de son travail 
exécuté gratuitement ; 

Attendu qu'il est justifié que les sept 
coureurs ont accepté les conditions habi- 
tuelles de Barenne et ont dès lors aban- 
donné à celui-ci le droit d'autoriser la 
reproduction de leurs photographies dans 
les journaux et catalogues spéciaux ; 

Attendu que les photographies des cou- 
reurs cyclistes faites par Barenne doivent 
être considérées comme des œuvres artis- 
tiques ayant un caractère tout personnel 
grâce au goût et à l'habileté de l'opérateur; 

Que si en effet c'est la lumière qui fixe 
l'image sur la plaque rendue sensible, 
c'est l'opérateur qui détermine l'aspect 
sous lequel le type de cette image doit 
être offert aux rayons lumineux et par 
son expérience obtient la pose naturelle 
qui caractérise les portraits cyclistes de 
Barenne ; 

Que c'est donc à bon droit que ce pho- 
tographe invoque pour ses portraits de 
coureurs la protection de la loi de 1793; 

Attendu que les photographies-vignettes 
insérées dans le catalogue de la Compagnie 
Dunlop ne sont qu'une reproduction plus 
ou moins réussie des portraits des cou- 
reurs exécutés par Barenne dans les condi- 
tions de fait ci-dessus précisées ; 

Attendu que vainement la Compagnie 
défenderesse invoque l'autorisation qu'elle 
aurait obtenue de plusieurs coureurs, 
puisque par suite de la convention inter- 
venue entre eux et le photographe, celui-ci 

avait seul qualité pour donner semblable 
autorisation; 

Par ces motifs, 
Dit que les portraits des sept coureurs 

cyclistes, Banker, Jacquelin, Gougoltz, les 
frères Farman, Loste, Kuhling et Meyer, 
reproduits dans l'opuscule-réclame dis- 
tribué par la Compagnie Dunlop sont des 
contrefaçons des photographies de ces 
mêmes coureurs faites par Barenne et 
déposées conformément à la loi ; 

Dit que la Compagnie Dunlop sera tenue 
dans la huitaine de la signification du 
présent jugement de supprimer dans tous 
ses catalogues-réclames les sept portraits 
contrefaits ; 

La condamne dès maintenant à payer 
à Barenne 100 francs par chaque contra- 
vention régulièrement constatée ; 

Condamne la Compagnie Dunlop à payer 
à Barenne 1 franc de dommages-intérêts ; 
ordonne l'insertion dans deux journaux 
au choix du demandeur et aux frais de 
la Compagnie demanderesse ; limite tou- 
tefois à 200 francs le coût des deux in- 
sertions ; condamne la Compagnie Dunlop 
aux dépens. 

NOUVELLES 
DE  LA 

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE 
ET ARTISTIQUE 

Allemagne 
Les magasins de nouveautés et les traduc- 

tions d'œuvres de Zola 

Les plaintes formulées contre les grands 
bazars qui s'occupent aussi de la vente de 
livres en vogue et causent ainsi un grand 
dommage au commerce solide de la librai- 
rie, sont devenues fréquentes et alarmantes 
en Allemagne; les corporations des libraires 
s'organisent afin d'être à même d'interdire 
aux maisons d'édition de livrer des ou- 
vrages, directement ou par l'intervention 
d'intermédiaires dissimulés, aux grands 
magasins de nouveautés. 

Des faits récents ont mis en évidence 
l'étendue du mal. Lors du dernier procès 
intenté à Emile Zola, ces magasins ne 
pouvaient manquer d'exploiter la célébrité 
qui s'était attachée à ce nom dans les 
masses profondes du public européen aux- 
quelles l'auteur était resté inconnu jus- 
qu'ici. Voici ce qui se passa alors à Ham- 
bourg, au dire d'un journal local (*) : 
Un des grands bazars mit en vente les 
ouvrages de date plus ancienne de Zola 
en traduction allemande — les ouvrages 
modernes sont encore protégés contre la 
libre traduction par la Convention de 
Berne — au prix de 38 pfennig par exem- 
plaire,   et bien qu'on ne puisse presque 

(1) Hamburger Gewerbe- und Export-Zeitung. 
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pas les ouvrir sans qu'ils se défassent, 
le public acheta ces exemplaires en grande 
quantité. Bientôt après, les mêmes éditions 
furent étalées par un bazar concurrent au 
prix de 35 pfennig, ce qui amena le pre- 
mier bazar à baisser le prix à 28 pfennig. 
C'est alors qu'un libraire intelligent inter- 
vint; il fit chercher dans ce dernier bazar 
un certain nombre d'exemplaires qu'il 
paya à 28 pfennig et qu'il mit lui-même 
en vente à 25 pfennig, prix coûtant de la 
marchandise livrée aux bazars. Aussi les 
éditions de Zola disparurent-elles comme 
par enchantement de leurs devantures ; 
l'éditeur lui-même paraît avoir ou bien 
arrêté l'expédition d'exemplaires à leur 
adresse,  ou bien augmenté le prix. 

Mais cette concurrence brutale faite aux 
libraires a révélé encore un autre inconvé- 
nient grave dont le journal cité parle en 
ces termes : 

« Quiconque aura acheté un petit livre sem- 
blable, en aura été vite et amèrement désil- 
lusionné et l'aura à coup sûr délaissé en se 
demandant comment il se peut qu'on fasse 
si grand bruit de la réputation de Zola comme 
écrivain. Il est. en effet, impossible de com- 
prendre le génie de Zola dans ces éditions, 
car il s'agit ici de traductions si misérables 
et de réductions si fortement abrégées de ses 
romans, qu'on commet pour ainsi dire un 
crime contre Zola, en livrant à la publicité 
quelque chose de semblable. Qu'on compare 
avec ces piètres publications (elende Mach- 
werke) l'édition complète des œuvres de Zola, 
parue chez Grimm à Budapest, et l'on décou- 
vrira, quant à l'étendue et à la confection de 
cette édition, une différence comme entre le 
jour et la nuit, différence qui ressort encore 
davantage si nous comparons les deux tra- 
ductions d'après leur valeur intrinsèque. 
Quand des traductions aussi défectueuses 
sont lancées en masse dans le public grâce 
à des diminutions de prix considérables, cela 
ne contribuera jamais à l'instruction des lec- 
teurs; cela augmentera tout au plus leur gros- 
sièreté intellectuelle. » 

Cette protestation indignée d'un journal 
qui ne défend nullement les intérêts spé- 
ciaux de l'industrie du livre, prouve de 
nouveau combien on a tort de négliger 
le côté moral du droit appartenant à l'au- 
teur, et à quelle déconsidération de sa 
personnalité on l'expose, en restreignant 
le droit exclusif de traduction. 

Belgique 
Pétilionnement pour et contre la revision 

des dispositions sur les auditions 
musicales 

A l'occasion de la discussion du budget 
du Ministère de l'Intérieur en 1897, de 
nombreuses réclamations s'étaient pro- 
duites à la Chambre des députés au sujet 
de l'application de la loi du 22 mars 1886 
aux sociétés musicales et dramatiques en 
matière d'exécution publique d'œuvres 
protégées. Ces réclamations ont continué. 
Le 4 février 1898, la commission des pé- 

titions déposa sur le bureau de la Chambre 
le rapport réglementaire sur une requête 
d'un groupe d'habitants de Bruxelles de- 
mandant la modification de la loi précitée; 
ce rapport était rédigé dans un sens favo- 
rable aux pétitionnaires ; il proposa le 
renvoi de leur requête au département 
des beaux-arts et sollicita de la Chambre 
de prendre, au besoin, elle-même l'ini- 
tiative d'une revision. 

Au commencement du mois de mars, 
la section centrale présenta son rapport 
d'ensemble sur le budget de l'Intérieur 
et de l'Instruction publique. Le rappor- 
teur, M. Ligy, député de Gand, examine 
longuement dans ce document la portée 
d'une pétition de la Fédération des So- 
ciétés musicales, chorales, dramatiques 
et d'agrément, qui préconise, en rempla- 
cement de l'article 16 de la loi, l'adoption 
des prescriptions suivantes : Nécessité du 
consentement de l'auteur pour toutes les 
exécutions publiques organisées dans un 
but de lucre; exonération de tout droit 
« pour les auditions musicales et les fêtes 
pour lesquelles est prélevé un droit d'en- 
trée en vue de couvrir les frais ou pour 
être affecté à une œuvre de bienfaisance»; 
fixation du taux maximum des tantièmes 
à 2 °/o de la recette brute. 

En revanche, le rapporteur signale le 
fait que la Société des auteurs lyriques 
a protesté énergiquement, par l'organe 
de son président, M. Gevaert, directeur 
du conservatoire de Bruxelles, contre tout 
changement des principes établis par la 
loi actuelle. La lettre de Féminent musi- 
cien, adressée au Ministre de l'Agricul- 
ture et des Beaux-Arts, a été publiée par 
le Soir et contient le passage suivant: 

« Ces sociétés, qui trouvent tout naturel de 
payer des centaines de francs de cachet à 
une cantatrice ou à un soliste exécutant, ne 
peuvent se résigner à payer aux auteurs la 
maigre obole que ceux-ci réclament pour avoir 
composé des œuvres qui charment leurs au- 
diteurs. L'unique motif de cette répugnance 
est évidemment la nouveauté du régime. On 
ne peut s'habituer à payer d'un prix quel- 
conque des productions artistiques dont on 
jouissait autrefois gratis. Ces auditions mu- 
sicales, que les cercles offrent à la ville en- 
tière, ils ont la prétention déraisonnable de 
les faire ranger par les tribunaux dans la 
catégorie des fêtes familiales. Reconnaître de 
telles prétentions, ce serait enlever aux au- 
teurs belges les seuls avantages positifs qu'ils 
puissent retirer de la loi du 22 mars 1886.» 

Contrairement à l'interprétation donnée 
jusqu'ici à la loi par les tribunaux et les 
spécialistes, le rapporteur de la section 
centrale exprime l'avis que les représen- 
tations offertes par les sociétés à leurs 
membres et à leurs familles dans leurs 
locaux ne constituent pas, même si l'on 
admet quelques étrangers à y assister, 
des représentations publiques proprement 
dites, mais sont des fêtes privées; le lé- 
gislateur a, suivant lui, voulu respecter 
le  droit des particuliers d'agir chez eux 

en toute liberté, et la publicité ne se ma- 
nifeste que si l'accès des locaux est ouvert 
à tout venant moyennant payement d'une 
taxe, ou si l'exécution a lieu au dehors, 
en plein air. 

Tandis que cette opinion a été vivement 
critiquée par les défenseurs des droits des 
auteurs, une autre mesure a été accueillie 
plutôt avec faveur par une partie de la 
presse ; la section centrale estime que si 
l'on savait quelles sont les œuvres tom- 
bées dans le domaine public et qui a 
droit d'agir pour chaque auteur et com- 
positeur, la plupart des abus dont on se 
plaint pourraient être évités, et chacun 
serait édifié sur l'étendue de ses droits 
et devoirs. 

Il faudrait — dit le rapporteur — que toute 
composition, pour donner ouverture au droit 
d'auteur, fût enregistrée; que l'indication de 
la date de publication fût exigée sur tous les 
exemplaires de l'œuvre ; que toute cession du 
droit d'auteur fût rendue publique. 

Le Moniteur, dit-on, ne suffirait pas à une 
nomenclature complète. Rien n'exige que les 
bureaux du journal officiel servent à l'enre- 
gistrement, et que le journal soit le recueil. 
Une publication spéciale devrait être créée 
et un fonctionnaire chargé de la tenir au 
courant, d'enregistrer les actes de cession, 
de renseigner les tiers. 

Ainsi, les droits consacrés par la loi de 
1886 seraient respectés. Mais les agents ne 
pourraient plus ni tromper le public, ni pro- 
fiter d'une ignorance désormais facile à éviter. 

Enfin, les marchands et éditeurs de musique 
ne seraient plus l'objet des poursuites vexa- 
toires, des saisies indues que rendent pos- 
sibles l'absence de date certaine de la pu- 
blication des éditions et le défaut de toute 
publicité des actes de cession du droit. 

La section centrale espère qu'au cours de 
la session prochaine, le gouvernement pré- 
sentera un projet de loi mettant fin à une 
situation qui donne lieu aux plaintes les mieux 
fondées. 

Le présent article étant un simple ex- 
posé de faits, nous n'avons pas à montrer 
à quelles conséquences aboutirait cette 
introduction de formalités multiples, ni à 
donner notre avis sur la situation que 
notre correspondant ordinaire, M. P. 
Wauwermans, nous a, d'ailleurs, promis 
d'examiner ici. 

Le 3 avril 1898 a eu lieu à Bruxelles 
une assemblée d'une quarantaine d'au- 
teurs dramatiques et de compositeurs 
belges qui a décidé la constitution d'une 
association professionnelle ; celle-ci, sans 
vouloir se substituer aux sociétés existant 
en Belgique et en France, cherchant, au 
contraire, des points de contact avec elles, 
entend grouper les auteurs et composi- 
teurs de langues française, flamande ou 
wallonne, pour défendre leurs intérêts. 
A cet effet, la nouvelle association a dé- 
cidé d'adresser au Ministère de l'Intérieur 
un mémoire (dont le texte a été approuvé) 
destiné à prouver que le rapport analysé 
ci-dessus remet en question, à certains 
égards, le principe même du droit d'auteur. 
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Enfin, nous lisons dans le Rappel, du 
11 de ce mois, que la question est re- 
venue récemment devant la Chambre des 
Députés qui avait à examiner le budget 
de l'Intérieur. « Le ministre, — qui avait 
eu le temps de se livrer à une enquête, 
— se contentant de reconnaître l'entière 
correction des procédés de la Société des 
auteurs, compositeurs et éditeurs de mu- 
sique, n'a déposé aucune proposition (des- 
tinée à modifier la loi de 1886) et a fait 
voter son budget sans plus de difficultés ». 

Canada 

Reprise du i^rojet de compromis Hall Caine 

Il y a un peu plus de deux ans, le 
conflit anglo-canadien, qui nous a si sou- 
vent occupé, semblait se rapprocher d'une 
prompte solution, à la suite de la mission 
accomplie au Canada par le représentant 
des intéressés anglais, M. Hall Caine (*), 
et de l'élaboration consécutive d'un projet 
de compromis. Le 14 avril 1896, Lord 
Salisbury écrivit, entre autres, dans les 
instructions données aux délégués anglais 
à la Conférence de Paris, ce qui suit : 
« Des difficultés se sont élevées récem- 
ment au sujet de la législation intérieure 
sur le droit d'auteur au Canada, qui don- 
nent encore lieu à un échange de com- 
munications entre les Gouvernements im- 
périal et colonial, mais on peut espérer 
voir la question entrer maintenant dans 
une phase qui en promet une prompte 
solution ». Ensuite, au cours de l'année 
précédente, le Gouvernement des États- 
Unis fit des démarches pour obtenir la 
reconnaissance, de la part du Canada, de 
l'arrangement conclu avec l'Empire bri- 
tannique sur la base de la loi américaine 
de 1891, et il demanda qu'il fût accordé 
aux auteurs des États-Unis la faculté de 
se faire protéger au Canada comme les 
nationaux (2). 

Toutefois, la question soumise à l'exa- 
men du Gouvernement canadien a dû 
présenter des difficultés non prévues, car 
en réponse à une question de Sir C. H. 
Tupper, M. Fitzpatrik, solliciteur général, 
déclara, dans la séance du 14 février 1898, 
que ledit gouvernement n'avait pas l'in- 
tention de présenter une mesure législa- 
tive quelconque sur le copyright pendant 
la session actuelle. 

Le 11 mars dernier, la Canadian Copy- 
right Association tint une importante réu- 
nion à Toronto, dans la salle des com- 
missions du Hoard of Trade, sous la 
présidence de M. Dan. A. Rose ; celui-ci 
expliqua que le projet de loi élaboré avec 
l'assistance de M. Hall Caine avait trouvé 
un accueil favorable chez les deux partis 
de la Chambre des Communes, puisqu'ils 
s'étaient convaincus qu'il n'y avait là au- 
cune question politique à résoudre, mais 

(1) V. sur cette mission et toutes ces questions, Droit 
d'Auteur 1896, p. 18 à 22. 

(2) V. aussi Droit d'Auteur 1896, p. 83. 

une affaire à traiter, dont la justice était 
évidente ; l'adoption du bill ne saurait 
donc être douteuse. Sur la proposition 
de M. G. N. Morang, appuyé par M. A. S. 
Irving, la résolution suivante fut adoptée : 

« En raison de l'importance des intérêts de 
l'industrie canadienne d'édition, laquelle em- 
ploie actuellement un grand nombre de per- 
sonnes, et en raison de la grande injustice et 
des inconvénients que cause l'état chaotique 
de la protection du droit d'auteur au Canada, 
des mesures immédiates seront prises pour 
engager vivement le Gouvernement à régler 
la question conformément à l'avant-projet con- 
venu entre notre association, qui représente 
les intérêts canadiens, et M. Hall Caine, re- 
présentant des auteurs anglais ; le comité 
devra faire les démarches indispensables et 
avoir une entrevue avec le Gouvernement le 
plus tôt possible. » 

M. J. Murray insista encore particu- 
lièrement sur la nécessité de « préparer 
le nerf de la guerre (the sinews of war) » 
avant d'entreprendre la campagne, et une 
décision fut prise en vue de réunir les 
fonds nécessaires à seconder le plan 
adopté. 

France 
Mouvement conventionnel 

Dans la séance du 3 mars 1898 (!), le 
Syndicat des Sociétés littéraires et artis- 
tiques pour la protection de la propriété 
intellectuelle, institué au Cercle de la 
librairie, à Paris, a pris connaissance 
d'une lettre de M. le Ministre de l'Ins- 
truction publique qui s'associe au vœu 
que lui avait exprimé le Syndicat de voir 
supprimer la nécessité du dépôt des œuvres 
littéraires au Mexique et au Guatemala, 
dépôt actuellement exigé pour que les 
œuvres françaises soient protégées dans 
les deux États. 

Nos lecteurs savent par les études que 
nous avons publiées sur la protection inter- 
nationale du droit d'auteur au Mexique (2) 
que l'exercice de ce droit est extrêmement 
entravé par une série de formalités impo- 
sées à l'auteur étranger dans ce pays ; 
ces formalités subsistent, bien que la 
France ait pu se réserver, dans le traité 
de commerce du 27 novembre 1886, le 
traitement de la nation la plus favorisée 
en matière de propriété littéraire et ar- 
tistique. Un changement favorable pour- 
rait être espéré principalement de l'entrée 
du Mexique dans l'Union internationale. 
La distance qui sépare ce pays de cette 
dernière est bien plus petite qu'elle ne 
l'est pour plusieurs pays européens, puis- 
que nous avons établi (1896, p. 82) que 
le Mexique est entré en rapports contrac- 
tuels avec trois pays unionistes (Espagne, 
France, Italie), que trois autres pays (Bel- 
gique, Monaco, Suisse) peuvent invoquer, 
vis-à-vis de lui, le principe de la récipro- 
cité   légale,   enfin  que dans deux autres 

(1) V. compte rendu analytique, Chronique de la Bi- 
bliographie de la France, n' 12, du 19 mars 1898. 

(2) V. Droit d'Auteur 1895, p. 149-150; 1896, p. 82. 

pays (Grande-Bretagne, Norvège) la pro- 
mulgation d'une simple ordonnance suf- 
firait pour consacrer dès maintenant le 
traitement réciproque. Cet état de choses 
indique clairement vers quel but doivent 
tendre les efforts communs. 

En ce qui concerne le Guatemala, les 
législateurs français ont approuvé, malgré 
les instances du Syndicat, le traité conclu 
avec ce pays le 21 août 1895 et mis en 
vigueur le 3 octobre de l'année dernière 
(v. les observations de M. Darras sur ce 
point, Droit d'Auteur 1897, p. 140). Étant 
données cette circonstance et l'attitude 
très nette du Gouvernement de ce pays 
dans la question des formalités (x), la mo- 
dification si désirable sur ce point se fera 
évidemment quelque peu attendre. 

M. le Ministre des Affaires étrangères 
avait, à son tour, envoyé au Syndicat une 
lettre au sujet des négociations à reprendre 
avec le Venezuela pour la conclusion d'une 
convention littéraire et artistique. Malheu- 
reusement les dernières nouvelles qui nous 
arrivent de ce pays ne sont pas encoura- 
geantes. Les rapports diplomatiques entre 
les deux nations ayant été suspendues il 
y a quelques années, l'envoyé extraordi- 
naire du Venezuela avait négocié récem- 
ment avec la France une base d'entente 
nouvelle, dans laquelle, toutefois, l'acces- 
sion à l'Union littéraire internationale ne 
figurait pas, comme on avait cru pouvoir 
l'espérer. Cette entente vient d'être re- 
poussée par le Congrès du Venezuela. 

Le même Ministre avait écrit au Syn- 
dicat une lettre relative à la protection 
des œuvres françaises en Roumanie (2), 
lettre à laquelle était joint un rapport 
spécial de M. Henry, Ministre de la Ré- 
publique à Bucarest; il résulte de ce 
rapport « que, par application des lois 
roumaines et du principe de la récipro- 
cité diplomatique qui y est inscrit, les 
œuvres françaises doivent obtenir pleine 
protection en Roumanie, et cela sans qu'il 
y ait de dépôt à effectuer dans la capitale 
de ce pays ». Les renseignements que nous 
avons donnés sur la «.protection des droits 
d'auteur en Roumanie» (1895, p. 119 et 
120) se trouvent donc confirmés par une 
source autorisée. 

Grande-Bretagne 
Revision de la  législation intérieure 

Peu de jours après l'adoption, en se- 
conde lecture, du projet de loi (3), pa- 
tronné par la Société anglaise des auteurs 
(14 février 1898), la Chambre des Lords 
fut saisie d'un second projet appuyé par 
la Copyright Association et la Société des 
éditeurs de Londres, et elle le vota éga- 
lement en seconde lecture dans la séance 
du 15 mars dernier. 

<1)V. aussi sur cette question Droit d'Auteur 1896, p. 145 
et s. 

(2) V. Déclaration entre la France et la Roumanie, du 
23 février 1893. 

(3) V. Droit d'Auteur 1898, p. 21 et 38. 
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L'ordre a été donné et exécuté de faire 
imprimer les deux projets, le premier, en 
date du 8 février, le second en date du 
4 mars. Le premier porte le titre : « Co- 
pyright (Amendementi ; projet de loi des- 
tiné à modifier la législation concernant 
le droit d'auteur par rapport aux publi- 
cations périodiques, conférences, abrégés, 
etc. », ainsi que le sous-titre The Lord 
Monkswell, indiquant ainsi que c'est ce 
dernier qui l'a présenté. Le bill ultérieu- 
rement déposé à la Chambre des Lords 
par Lord Herschell et appelé brièvement 
The Lord Herschell, figure sous la désigna- 
tion générale Copyright et est intitulé 
« projet de loi destiné à codifier et à 
amender la législation sur le droit d'au- 
teur». Ce Consolidation Bill n'est pas 
accompagné, comme le Amending Bill 
de la Société des auteurs, d'un rapport 
ou Memorandum ; en revanche, il a l'ap- 
pui moral de Lord Herschell, un des der- 
niers survivants de la célèbre commission 
instituée en 1878 pour la revision de la 
législation anglaise, et qui, lorsqu'il était 
membre de la Chambre des Communes, 
avait, avec M. Ed. Jenkins, nanti celle-ci 
d'un projet de codification ; son autorité 
est donc très grande dans la matière. 
Toutefois, il a déclaré lors de la seconde 
lecture, le 15 mars, que, personnelle- 
ment, il ne se portait pas garant de toutes 
les dispositions du bill, mais qu'il lui avait 
paru plus indiqué de le déposer sous la 
forme préparée par la Copyright Asso- 
ciation, parce qu'il pourra former une 
base de discussion au sein d'une commis- 
sion spéciale (Select Committee) ; cette der- 
nière pourrait examiner en même temps 
le bill Monkswell et préparer ainsi une 
generally satisfactory measure. C'est ainsi 
qu'il fut décidé par la Chambre Haute, 
après que le Lord Chancelier eut déclaré 
qu'il y avait, dans le Consolidation Bill, 
des prescriptions auxquelles il devait re- 
fuser son assentiment. 

Nous étudierons prochainement ce se- 
cond bill composé de 54 articles, comme 
nous l'avons fait pour le premier (*). En 
attendant, il est à souhaiter qu'on ne 
perde pas de vue, tout en s'occupant 
d'améliorer le sort des auteurs, les armes 
fournies par la législation actuelle dans 
la lutte contre la piraterie. Ainsi on si- 
gnale (Daily Mail du 8 février) un abus 
grave commis par la vente, opérée à bas 
prix et dans les rues de Londres, d'édi- 
tions contrefaites de chansons, musique 
et texte combinés ou du texte seul. 

Italie 
La commission de revision de la législation 

intérieure (2) 

Cette commission dont nous avons an- 
noncé la constitution et à laquelle notre 
regretté collaborateur M. Henri Rosmini 

(1) V. Droit d'Auteur 1897, p. 15 et 95. 
(2) V. Droit d'Auteur 1898, p. 11, 13, 14 et 40. 

avait consacré ses derniers labeurs, s'est 
réunie de nouveau au mois de février 
sous son nouveau président M. L. Lucchini 
et avec l'assistance de M. le Ministre Gocco- 
Ortu. Les décisions prises seront mainte- 
nant rédigées sous forme d'amendements 
à la loi actuelle sur les droits appartenant 
aux auteurs des œuvres de l'esprit ; cette 
tâche a été confiée à une sous-commission 
composée de M. le président et de MM. 
Roux et di San Martino. Les modifications 
principales porteront, d'après les journaux, 
sur les points suivants : Fixation du délai 
de protection à 50 ans post mortem, à 
l'instar de la plupart des autres législa- 
tions ; extension du droit de traduction ; 
simplification des formalités ; protection 
plus efficace des photographies et des 
articles de journaux. L'idée de substituer 
au domaine public un domaine de l'État 
a été abandonnée à la suite d'une dis- 
cussion approfondie. 

Bibliographie 

ARTICLES DE REVUES 
LE JOURNAL : LA PHOTOGRAPHIE POUR 

TOUS. Revue mensuelle illustrée. Réd. : 
H.  Mairet,  17, Rd Haussmann, Paris. 

Dans le numéro du mois de février, 
M. Alb. Vaunois étudie, d'après le Droit 
d'Auteur, la nouvelle loi suédoise sur la 
protection des œuvres photographiques, 
et traite spécialement, d'une façon inté- 
ressante, de la protection que les photo- 
graphes français semblent pouvoir ré- 
clamer en Suède en vertu d'un article 
additionnel au traité de commerce franco- 
suédois de 4881. — Dans le numéro de 
mars, M. H. M. analyse la jurisprudence 
française la plus récente en matière de 
portraits photographiques gratuits. 

LE RULLETIN DE LA PRESSE (Paris, 
21, Quai Saint-Michel). 

Les numéros 51 et 52, 1898, contiennent 
une étude complète et très sympathique 
sur la fondation, l'installation, la direc- 
tion et les travaux multiples du Cercle de 
la librairie française, étude due à la plume 
de M. R.  de Saint-Aubin. 

LIVRES NOUVEAUX 
DEUTSCHER LITTERATUR-KALENDER auf 

das Jahr 1898, herausgegeben von /. 
Kürschner. XXe année. Leipzig, G. J. 
Göschen. 1,676 p. 

Cet annuaire si utile ou, pour mieux 
dire, indispensable pour les rapports 
avec les hommes de lettres, les sociétés 
professionnelles, littéraires, générales et 
locales, les éditeurs, les journaux et re- 
vues, les théâtres et agences existant en 
Allemagne, paraît maintenant dans sa 
vingtième année ; son éloge n'est plus à 
faire. 

ANNUARIO DELLA STAMPA ITALIANA e 
délia libreria. 4e année, 1898. Henry 
Berger, directeur-propriétaire, Milan, 
10 via Meravigli. 

Ce nouveau volume destiné à fournir 
aux intéressés les renseignements d'un 
caractère professionnel, contient comme 
matières nouvelles (*) la législation ita- 
lienne sur la presse et le droit d'auteur, 
les statuts de la Société italienne des au- 
teurs et de l'Association des typographes 
et libraires, les règlements de la poste, 
la liste des cabinets de lecture, des clubs 
et cercles italiens dans le pays et à l'é- 
tranger, la liste des principaux éditeurs- 
libraires de l'étranger, enfin une sta- 
tistique très complète des publications 
périodiques de l'Italie en mars 1898. 

ADRESSBUCH DES DEUTSCHEN BUCH- 
HANDELS und der verwandten Geschäfts- 
zweige. 60e année, 1898. Leipzig. Ge- 
schäftstelle des Börsenvereins der deut- 
schen Buchhändler. 

Fondée par O. A. Schulz, cette pu- 
blication annuelle (v. le dernier compte 
rendu, 1897, p. 24), qui a atteint sa 
soixantième année, est éditée depuis dix 
ans par le Cercle de la librairie alle- 
mande qui a compté, le 1er mars 1898, 
2,765 membres. Ce que l'almanach de 
Kürschner est pour la connaissance du 
monde des auteurs, VAdressbuch l'est pour 
la connaissance du monde des éditeurs 
allemands : une mine de renseignements 
exacts tels qu'on ne les trouve pas ail- 
leurs. 

ÜBERSICHT DER GESAMTEN STAATS- UND 
RECHTSWISSENSCHAFTLICHEN LITTERATUR 
des Jahres 1897, zusammengestellt von 
Otto Mühlbrechl. XXXe année. Berlin, 
1898.  Puttkammer & Mühlbrecht. 267 p. 

Cette publication annuelle dont nous 
avons examiné la portée d'une manière 
explicite (1896, p. 76), contient le relevé 
bibliographique des œuvres nouvelles pa- 
rues en 1897 en matière de sciences poli- 
tiques et juridiques, dans les- pays de 
langues allemande, française, anglaise, 
italienne, hollandaise, Scandinaves et es- 
pagnole. Le nombre de ces œuvres s'élève 
à 3,992, soit 124 de moins qu'en 1896; 
la plus grande partie (2,120) a été pu- 
bliée en allemand, 598 en français, 588 en 
anglais, etc. Le total des ouvrages consi- 
gnés dans cette bibliographie spéciale de 
M. Mühlbrecht depuis l'année 1868, atteint 
le chiffre énorme de 107,807 (ouvrages 
allemands : 53,148; français : 19,817; an- 
glais : 15,158; italiens : 8,662; hollandais: 
5,272 ; Scandinaves : 3,883 ; espagnols : 
1,867). Cette statistique d'ensemble cons- 
titue le meilleur commentaire de l'utilité 
et du caractère sérieux de cette vaste 
entreprise. 

(1) V. sur les années antérieures Droit d'Auteur 1897, 
p. 72 et 144. 

Imprimerie S. COLLIN (Expédition du Droit d'Auteur), à Berne. 
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